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6.1.7- Principales conclusions 

Le paysage de la future ZAC se compose de parcelles agricoles et de friches herbacées. Seules quelques zones 
diffèrent de ce constat. Il s’agit de petits espaces industriels et commerciaux au contact de la voie ferrée à 
l’ouest du périmètre d’étude ainsi que du bâtiment INNEOS de la pépinière d’entreprises. 

Le paysage au sein de la zone d’étude se compose également de voiries qui le traverse de part en part, qu’il 
s’agisse de la sortie de l’autoroute A13, de deux ronds-points à l’est et à l’ouest ainsi que du boulevard urbain 
nommé dorsale. Le centre du périmètre d‘étude est quant à lui traversé par un chemin agricole partant du 
quartier des Brouets de Mantes-la-Ville pour redescendre vers le talweg en direction de la dorsale au pied du 
merlon de matériaux de terrassement au sud des bâtiments INNEOS. 

Concernant le relief, le paysage s’organise autour du talweg traversant le site en son centre selon un axe nord-
sud et de points bas à l’ouest du péage et le long du talweg. 

La végétation est présente au sein du périmètre d’étude, notamment les bosquets, les haies le long de 
l’autoroute, la végétation sur les talus des voies ferrées qui permettent de dissimuler le paysage alentour en 
certains points de la future ZAC de Mantes Innovaparc mais ne représentent pas de barrières infranchissables. 

Depuis le secteur de la ZAC vers l’extérieur, les coteaux et les contreforts des plateaux du Mantois et du Vexin 
dessinent le paysage et les vue alentour. Ainsi, le paysage de la future ZAC se compose de parcelles agricoles 
et de friches herbacées. Seules quelques zones diffèrent de ce constat. Il s’agit de petits espaces industriels et 
commerciaux au contact de la voie ferrée à l’ouest du périmètre d’étude ainsi que du bâtiment INNEOS de la 
pépinière d’entreprises. 

Le site est enclavé en direction de l’ouest entre l’autoroute et les voies de chemin de fer. A l’est, il s’ouvre sur 
des quartiers d’habitats et la ZAC de Mantes-Université. Le château d’eau et la cheminée du site de la SOMEC 
de Mantes-la-Jolie, les pylônes du stade de foot de Buchelay doté d’antennes relais de téléphonie, les 
cheminées du site de production d’EDF à Porcheville ainsi que le gigantesque merlon au nord de l’avenue de la 
Grande Halle sont des éléments paysagers marquants, visibles de toute part depuis les alentours du secteur de 
la ZAC. 

 

6.2 LE PATRIMOINE CULTUREL ET HISTORIQUE 

6.2.1- Le patrimoine culturel 

6.2.1.1- Les monuments historiques 

La protection des monuments historiques est réglementée par la loi du 31 décembre 1913. Un édifice, ou 
partie de cet édifice, peut bénéficier d'une protection après avis d'une Commission Régionale du Patrimoine et 
des Sites (CRPS).Il existe deux niveaux de protection : 

 Le classement (pour les monuments dont la conservation présente un intérêt public au point de vue de 
l'histoire de l'art) ; 

 L'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (lorsque le monument 
présente un intérêt suffisant pour en justifier la conservation). 

La loi du 31 décembre 1913 précise que tous travaux concernant directement un monument historique ou 
situés dans son périmètre de protection sont soumis à demande d’autorisation, pour les monuments classés, 
et à déclaration, pour les monuments inscrits. L'inscription joue un rôle d'alerte auprès des pouvoirs publics 
qui sont avisés des intentions de travaux.  

L'interdiction de travaux suppose cependant la transformation de l'inscription en classement. Autour d'un 
monument historique, une servitude « d'abords » s'applique automatiquement dès qu'il est lui-même protégé 
par une mesure de classement ou d’inscription à l'inventaire complémentaire (périmètre de protection de 500 
mètres de rayon). Seuls sont concernés par la loi les travaux situés dans le champ de visibilité d'un édifice 
protégé au titre de la législation de 1913.  

La notion de champ de visibilité conjugue : 

 La notion de périmètre ; 

 La notion de covisibilité : lorsqu'un immeuble sur lequel des travaux sont à effectuer est visible du 
monument ou en même temps que lui. 

Le territoire ne présente aucun monument historique classé ou inscrit (ou périmètre de protection). 
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6.2.1.2- Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) et les 
Aires de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) 

Une ZPPAUP est une démarche partenariale de reconnaissance culturelle entre l'État, représenté par le préfet, 
assisté de l'architecte des bâtiments de France et d’une ou plusieurs communes. Cette démarche de 
coopération s'inscrit dans différentes politiques nationales (loi du 25 juin 1999 d'orientation pour 
l'aménagement et le développement durable du territoire, loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à 
la simplification de la coopération intercommunale et la loi SRU du 13 décembre 2000, relative à la solidarité 
et au renouvellement urbain). C'est un document contractuel de référence et d'aide à la décision qui une fois 
approuvé, après enquête publique, est opposable aux tiers en tant que servitude d'utilité publique et qui 
s'impose aux documents d'urbanisme et notamment aux plans locaux d'urbanisme (PLU).  

Les AVAP ont été instituées par la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 en remplacement des zones de protection 
du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP).  

D’après l’Atlas du Patrimoine, aucune AVAP n’a été recensée sur l’aire d’étude. A proximité, située au nord 
de la gare de Mantes-la-Jolie, se trouve toutefois la ZPPAUP de « Mantes-la-Jolie » avec comme monument 
remarquable, la Collégiale Notre-Dame, église gothique des XII et XIIe siècles classée Monument Historique 
depuis 1840. 

6.2.1.3- Les secteurs sauvegardés 

Un secteur sauvegardé est une mesure de protection portant, selon la loi, sur un « secteur présentant un 
caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de 
tout ou partie d'un ensemble d'immeubles ». Les secteurs sauvegardés ont en effet été spécialement 
introduits par la loi, dite « Malraux », du 4 août 1962, pour la sauvegarde des centres urbains historiques et 
plus largement d'ensembles urbains d'intérêt patrimonial.  

Le territoire ne comprend aucun secteur sauvegardé. 

6.2.1.4- Les sites classés et inscrits 

La loi du 2 mai 1930 intégrée dans les articles L 341-1 à L 341-22 du Code de l’Environnement permet de 
préserver des espaces du territoire français qui présentent un intérêt général du point de vue scientifique, 
pittoresque et artistique, historique ou légendaire. Ce sont des servitudes d’utilité publique, ils sont donc pris 
en compte dans les documents d’urbanisme. Le classement est une protection forte qui correspond à la 
volonté de strict maintien en l’état du site, ce qui n’exclut ni la gestion, ni la valorisation.  

Les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation 
spéciale.  

Les sites inscrits sont des sites et monuments naturels protégés dont l’intérêt paysager ne justifie pas un 
classement, mais la surveillance de leur évolution, afin de conserver la qualité des paysages. 

Le territoire ne comprend aucun site classé ou inscrit. 

Les sites recensés à proximité du périmètre sont les suivants : 

 Site Inscrit de l’Avenue du Château de Rosny et abords au nord du Bois des Garennes sur la commune 
de Mantes-la-Jolie ; 

 Site Inscrit de la Boucle de la Seine de Moisson à Guernes au nord du périmètre d’étude sur les 
communes de Mantes-la-Jolie avec l’Ile Aumône et Rosny-sur-Seine au nord-est de son territoire ; 

 Site Inscrit de la Forêt de Rosny à l’ouest. 

6.2.2- Les vestiges archéologiques 

Les vestiges archéologiques connus ou inconnus sont protégés par la loi du 27 septembre 1941 portant sur la 
réglementation des fouilles archéologiques et la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie 
préventive, modifiée par la loi n°2003-707 du 1er août 2003.  

Des découvertes isolées d’objets en silex, datés du Paléolithique et du Néolithique, sont connues dans le 
périmètre concerné par l’aménagement de la future ZAC de Mantes Innovaparc. Le service archéologique 
signale ainsi la présence de deux sites archéologiques à proximité du pont Neuf. Un autre site néolithique est 
également identifié à proximité du boulevard Victor Schoelcher, mais à l’extérieur du périmètre de la ZAC 
Mantes Innovaparc. 

Le Service Régional de l’Archéologie a ainsi été sollicité dans le cadre des aménagements prévus. Des fouilles 
préventives concernant les zones de sensibilités archéologiques identifiées dans le secteur ont ainsi été 
réalisées en janvier et février 2012, sous maîtrise d’ouvrage de l’Institut de Recherches Archéologiques 
Préventives (INRAP). 

Le diagnostic a complété les connaissances antérieures sur la zone, à savoir une forte érosion des niveaux 
pléistocènes et holocènes sur les zones les plus planes et une conservation accrue de ces niveaux dans les 
zones les plus vallonnées.  
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  Diagnostic ZAC Mantes Innovaparc 

  Diagnostic ZAC des Graviers 

  Diagnostic ZAC Mantes-Université 

     MA3 et P1 : observations F. Lécolle 

Localisation des fouilles réalisées (INRAP) 

C’est dans une de ces zones vallonnées qu’ont été identifiés au moins un bâtiment sur poteau et quelques 
fosses ont pu être appréhendées au sein d’un enclos de près de 3 000m². Du mobilier céramique, lithique, 
métallique et osseux proviennent de ces structures, notamment une pelle à feu en fer bien conservée trouvée 
au sein du fossé d’enclos. Les structures en creux témoignent d’une forte érosion du secteur qui n’a par 
exemple pas permis de suivre l’extension de l’enclos à l’est.  

Ces découvertes restent localement assez isolées : la comparaison la plus pertinente est à chercher du côté de 
Soindres, où un autre petit établissement gaulois a livré du mobilier attribué au second âge du Fer et quelques 
scories. 

Du rare mobilier médiéval a été trouvé, surtout en bordure du fossé d’enclos protohistorique. 

Seule la partie la plus basse de ce vallon témoigne d’une meilleure conservation avec la présence d’un four qui 
n’a pu être daté. La poursuite des aménagements aux alentours devrait permettre de mieux documenter ces 
occupations très localisées. 

Le rapport du diagnostic archéologique réalisé sur le site par l’INRAP est annexé à la présente étude d’impact. 

 

L’aire d’étude n’est concernée par aucun monument historique (ou périmètre de protection), aucune 
ZPPAUP/AVAP, aucun secteur sauvegardé, ni aucun site classé ou inscrit. 

Le territoire communal présente toutefois des vestiges archéologiques. Le service archéologique a notamment 
signalé la présence de deux sites archéologiques à proximité du pont Neuf. 
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Carte du patrimoine culturel (MEDIATERRE Conseil, 2018) 
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6.3 SYNTHESE DES ENJEUX RELATIFS AU PAYSAGE ET AU PATRIMOINE CULTUREL 

Depuis le secteur de la ZAC vers l’extérieur, les coteaux et les contreforts des plateaux du Mantois et du Vexin 
dessinent le paysage et les vue alentour. Ainsi, le paysage de la future ZAC se compose de parcelles agricoles 
et de friches herbacées. Seules quelques zones diffèrent de ce constat. Il s’agit de petits espaces industriels et 
commerciaux au contact de la voie ferrée à l’ouest du périmètre d’étude ainsi que du bâtiment INNEOS de la 
pépinière d’entreprises. Le site est enclavé en direction de l’ouest entre l’autoroute et les voies de chemins de 
fer. A l’est, il s’ouvre sur des quartiers d’habitats et la ZAC de Mantes-Université. Le château d’eau et la 
cheminée du site de la SOMEC de Mantes-la-Jolie, les pylônes du stade de foot de Buchelay doté d’antennes 
relais de téléphonie, les cheminées du site de production d’EDF à Porcheville ainsi que le gigantesque merlon 
au nord de l’avenue de la Grande Halle sont des éléments paysagers marquants, visibles de toute part depuis 
les alentours du secteur de la ZAC. 

L’aire d’étude n’est concernée par aucun monument historique (ou périmètre de protection), aucune 
ZPPAUP/AVAP, aucun secteur sauvegardé, ni aucun site classé ou inscrit. Le territoire communal présente 
toutefois des vestiges archéologiques. Le service archéologique a notamment signalé la présence de deux sites 
archéologiques à proximité du pont Neuf. 
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7 LA SANTE PUBLIQUE 

7.1 LA QUALITE DE L’AIR 

http://www.ile-de-france.gouv.fr/Presse-et-communication2/Communiques/Le-nouveau-Plan-de-Protection-de-l-Atmosphere-pour-l-Ile-
de-France-est-approuve 
http://www.airparif.asso.fr/ 
http://www.irep.ecologie.gouv.fr/IREP/index.php 

7.1.1- Les principaux polluants 

L’air est un mélange gazeux contenant des gaz indispensables à la vie : oxygène (O2), azote (N2) ainsi que 
d’autres gaz tels que certains gaz rares (néons, argons, etc.) ou le dioxyde de carbone. On retrouve également 
de la vapeur d’eau. Chaque jour, nous respirons en moyenne 15 à 17 m3 de cet air. La pollution atmosphérique 
résulte de l’augmentation des teneurs des composants naturels, mais aussi de l’introduction de nouveaux 
composants, nocifs à partir d’un certain seuil. 

L’activité humaine génère l’émission de nombreux polluants dans l’atmosphère, mais en raison de leurs effets 
nuisibles sur l’environnement et/ou la santé, et de leur aspect caractéristique de certains types de pollutions, 
les polluants règlementés retenus par AIRPARIF sont mesurés et suivis. Il s’agit du dioxyde de soufre (SO2), des 
oxydes d’azote (NOX), du monoxyde de carbone (CO), des particules fines PM10 (particules de diamètre 
inférieur à 10 micromètres), de l’ozone O3, et des composés organiques volatils (COV). Au niveau des 
émissions, AIRPARIF s’intéresse aussi aux gaz à effet de serre (GES). Leurs origines, la pollution qu’ils génèrent 
et les effets sur la santé humaine sont décrits ci-après. 

7.1.1.1- Le dioxyde de soufre (SO2) 

Origine : Il provient de la combustion de combustibles fossiles contenant du soufre (fioul lourd, charbon, 
gasoil…). Les concentrations ambiantes ont diminué de plus de 50 % au cours des 15 dernières années, en 
liaison notamment avec le développement de l’énergie nucléaire, de l’utilisation de combustibles moins 
chargés en soufre, etc. 

Pollutions générées : En présence d’humidité, il forme des composés sulfuriques qui contribuent aux pluies 
acides et à la dégradation de la pierre de constructions. 

Effets sur la santé humaine : C’est un gaz irritant et le mélange acido-particulaire peut, selon les 
concentrations, déclencher un spasme bronchique chez les asthmatiques, augmenter la fréquence et 
l’intensité des symptômes respiratoires chez l’adulte (toux, gêne respiratoire), ou altérer la fonction 
respiratoire chez l’enfant. 

7.1.1.2- Les oxydes d’azote (NOX) 

Origine : Ils proviennent surtout des combustions émanant des centrales énergétiques et du trafic routier. Le 
monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2) font l’objet d’une surveillance attentive dans les centres 
urbains où leur concentration dans l’air présente une tendance à la hausse compte tenu de l’augmentation 
forte du parc automobile. 

Pollutions générées : Ils interviennent dans le processus de formation d’ozone dans la basse atmosphère. Ils 
contribuent également au phénomène des pluies acides. 

Effets sur la santé humaine : Le dioxyde d’azote (NO2) peut occasionner de graves troubles pulmonaires dont 
le plus fréquent est l’œdème pulmonaire. Il peut entrainer une altération de la respiration et une hyperactivité 
bronchique chez les asthmatiques et il peut aussi augmenter la sensibilité des enfants aux infections 
microbiennes. Quant au monoxyde d’azote (NO), il peut se fixer à l’hémoglobine et entraîner la 
méthémoglobinémie chez les nourrissons. 

7.1.1.3- Le monoxyde de carbone (CO) 

Origine : Il provient de la combustion incomplète des combustibles utilisés dans les véhicules. Des taux 
importants de CO peuvent notamment être rencontrés quand il y a une concentration de véhicules qui roulent 
au ralenti dans les espaces couverts (tunnel, parking). 

Effets sur la santé humaine : Ce gaz a la propriété de se fixer sur l’hémoglobine à la place de l’oxygène, 
conduisant ainsi à un manque d’oxygénation du système nerveux, du cœur, et des vaisseaux sanguins. À taux 
importants et à doses répétées, il peut provoquer la diminution de la vigilance ainsi que des maux de tête, 
vertiges, fatigue ou vomissements. 

7.1.1.4- Les particules en suspension (PM10 ou PM2,5) 

Origine : Elles constituent un complexe de substances organiques ou minérales. Elles peuvent être d’origine 
naturelle (volcans…) ou anthropique (combustion par les véhicules, les industries ou le chauffage, etc.). On 
distingue les particules « fines » provenant des effluents de combustion ou de vapeurs industrielles 
condensées (ici les PM2.5, dont le diamètre est inférieur à 2,5 micromètres), et les « grosses » particules 
provenant des chaussées ou d’autres rejets industriels (PM10, dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres). 

Pollutions générées : Elles accentuent ainsi les effets des polluants acides, dioxyde de soufre et acide 
sulfurique notamment. 

Effet sur la santé humaine : Les particules les plus fines peuvent transporter des composés toxiques dans les 
voies respiratoires inférieures (sulfates, métaux lourds, hydrocarbures…). 



ZAC Mantes Innovaparc 

258 

7.1.1.5- L’ozone (O3) 

Origine : Il résulte de la transformation chimique de certains polluants (oxydes d’azote, composés organiques 
volatils) dans l’atmosphère en présence de rayonnement ultra-violet solaire. Les concentrations dans l’air ont 
augmenté depuis plusieurs années, notamment en zone urbaine et péri-urbaine. 

Pollutions générées : Il contribue à l’effet de serre. 

Effets sur la santé humaine : C’est un gaz agressif pour les muqueuses oculaires et respiratoires et qui pénètre 
rapidement jusqu’aux voies respiratoires les plus fines. Les effets de l’ozone sur la santé dépendent du niveau 
d’exposition, du volume d’air inhalé et de la durée d’exposition. En cas d’exposition unique, les manifestations 
sont réversibles en quelques jours, alors que des expositions répétées dans les 24 heures en accentuent les 
effets. 

7.1.1.6- Les Composés Organiques Volatils (COV) 

Origines : Les composés organiques volatils sont multiples. Il s’agit d’hydrocarbures, de composés organiques 
(provenant des procédés industriels de combustion), de solvants (peintures, encres, nettoyages), ou de 
composés organiques émis par l’agriculture et le milieu naturel. 

Pollutions générées : Ils interviennent dans le processus de formation d’ozone dans la basse atmosphère. 

Effets sur la santé humaine : Les effets sur la santé sont très divers selon les polluants : d’une simple irritation 
(aldéhydes) jusqu’à des effets nocifs pour le fœtus et des effets cancérigènes (benzène). 

7.1.2- Réglementation applicable 

7.1.2.1- Cadre européen 

La réglementation française pour l'air ambiant s'appuie principalement sur des directives européennes. Ces 
dernières ont été conçues en tenant compte des recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS), qui déterminent des seuils à ne pas dépasser pour une vingtaine de polluants en fonction de leur 
impact sur la santé humaine. 

La directive n° 2008/50/CE du 21 Mai 2008 de la Communauté Européenne, concernant la qualité de l’air 
ambiant et un air pur pour l’Europe, fournissait le cadre à la législation communautaire sur la qualité de l’air. 

Cette directive « Qualité de l’air » faisait suite à l’établissement du sixième programme d’action 
communautaire pour l’environnement, le 22 juillet 2002, par le Parlement et le Conseil qui, en matière de 
pollution atmosphérique, vise à atteindre des niveaux de qualité de l’air n’entraînant pas d’incidences ou de 
risques inacceptables pour la santé et l’environnement. 

Aujourd’hui ce texte est modifié par la directive n° 2015/1480 du 28/08/15. Il modifie plusieurs annexes des 
directives du Parlement européen et du Conseil 2004/107/CE et 2008/50/CE établissant les règles concernant 
les méthodes de référence, la validation des données et l'emplacement des points de prélèvement pour 
l'évaluation de la qualité de l'air ambiant. Sont notamment concernés l’échantillonnage et l’analyse de 
l’arsenic, du cadmium et du nickel, des HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) et du mercure. 

De plus, les prescriptions à respecter afin de garantir l’exactitude des mesures et le respect des objectifs de 
qualité des données sont révisées. 

Les principaux objectifs de cette directive sont inchangés et sont les suivants : 

 Définir et fixer des objectifs concernant la qualité de l’air ambiant, afin d’éviter, de prévenir ou de 
réduire les effets nocifs pour la santé humaine et pour l’environnement dans son ensemble ; 

 Evaluer la qualité de l’air ambiant dans les États membres sur la base de méthodes et de critères 
communs ; 

 Obtenir des informations sur la qualité de l’air ambiant afin de contribuer à lutter contre la pollution 
de l’air et les nuisances et de surveiller les tendances à long terme et les améliorations obtenues grâce 
aux mesures nationales et communautaires ; 

 Faire en sorte que ces informations sur la qualité de l’air ambiant soient mises à la disposition du 
public ; 

 Préserver la qualité de l’air ambiant, lorsqu’elle est bonne, et l’améliorer dans les autres cas ; 

 Promouvoir une coopération accrue entre les États membres en vue de réduire la pollution 
atmosphérique. 

Cette directive n° 2008/50/CE du 21 Mai 2008 modifié par la directive n° 2015/1480 du 28/08/15 vise à 
simplifier et homogénéiser les textes précédemment en vigueur en regroupant la directive n° 96/62/CE du 27 
Septembre 1996 concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air ambiant avec les « directives filles » 
(1999/30/CE, 2000/69/CE, 2002/3/CE et 2004/107/CE). 

 Recommandations de l’OMS 

Le bureau européen de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a élaboré, avec l'aide de spécialistes, des 
recommandations sur la qualité de l'air. 

Le tableau regroupe les différents seuils recommandés pour les polluants (Données 1999 - Source : Guidelines 
for Air Quality, WHO, Geneva 2000). Données mises à jour en 2005 pour les polluants poussières, ozone, 
dioxyde d’azote et dioxyde de soufre. 

Polluants Seuils sur 1 heure Seuils sur 8 heures Seuils sur 24 heures Seuils sur l’année 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

500 µg/m3 (pour 
10 minutes) 

 20 µg/m3 50 µg/m3 

Poussières en 
suspension (PM10) 

  50 µg/m3 20 µg/m3 

Dioxyde d’azote (NO2) 200 µg/m3   40 µg/m3 

Ozone (O3)  100 µg/m3   

Monoxyde de carbone 
(CO) 

30 mg/m3 10 mg/m3   

Plomb (Pb)    500 ng/m3 
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 Valeurs réglementaires 

Les polluants atmosphériques sont trop nombreux pour être surveillés en totalité. Certains d’entre eux sont 
choisis car ils sont représentatifs de certains types de pollution (industrielle ou automobile) et/ou parce que 
leurs effets nuisibles pour l'environnement et/ou la santé sont avérés. 

Les principaux indicateurs de pollution atmosphérique dont la liste est fixée par le décret n°2010-1250 du 21 
octobre 2010 sont les suivants : 

 Le dioxyde d’azote (NO2) ; 

 Les particules en suspension (PM10 et PM2,5) ; 

 Le dioxyde de soufre (SO2) ; 

 L’ozone ; 

 Le monoxyde de carbone (CO) ; 

 Les composés organiques volatils (COV) ; 

 Le benzène ; 

 Les métaux lourds (plomb, arsenic, cadmium, nickel) ; 

 Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (le traceur du risque cancérogène utilisé est le 
Benzo(a)pyrène). 

Le décret n° 2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l’air définit différentes typologies de seuil :  

 5 « Objectif de qualité » : un niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n’est 
pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé 
humaine et de l’environnement dans son ensemble ; 

 6°« Valeur cible » : un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin 
d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement dans son 
ensemble ; 

 7 « Valeur limite » : un niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, et fixé sur la base 
des connaissances scientifiques afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé 
humaine ou sur l’environnement dans son ensemble ; 

 10 « Seuil d’information et de recommandation » : un niveau au-delà duquel une exposition de 
courte durée présente un risque pour la santé humaine de groupes particulièrement sensibles au sein 
de la population et qui rend nécessaires l’émission d’informations immédiates et adéquates à 
destination de ces groupes et des recommandations pour réduire certaines émissions ; 

 11 « Seuil d’alerte » : un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque 
pour la santé de l’ensemble de la population ou de dégradation de l’environnement, justifiant 
l’intervention de mesures d’urgence. 

Le tableau suivant reprend les valeurs réglementaires. 

Polluants Seuil Paramètre Valeur en µg/m3 

Dioxyde d’azote 
(NO2) 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 40 

Valeur limite Moyenne annuelle 40 

Seuil d’information Moyenne horaire 200 

Seuil d’alerte Moyenne horaire 400 (200) 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 50 

Valeur limite 

Moyenne journalière 
125 (à ne pas dépasser plus 

de 3 jours par an) 

Moyenne horaire 
350 (à ne pas dépasser plus 

de 24 heures par an) 

Seuil d’information Moyenne horaire 300 

Poussières en 
suspension (PM10) 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 30 

Valeur limite 

Moyenne annuelle 40 

Moyenne journalière 
50 (à ne pas dépasser plus de 

35 jours par an) 

Seuil d’information Moyenne journalière 50 

Seuil d’alerte Moyenne journalière 80 

Poussières en 
suspension (PM2,5) 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 10 

Valeur cible Moyenne annuelle 20 

Valeur limite Moyenne annuelle 26 en 2013 / 25 en 2015 

Ozone (O3) 

Objectif de qualité 
Moyenne glissante sur 

8 heures 
120 

Protection de la végétation AOT40 de mai à juillet 6 000 µg/m3 

Seuil d’information Moyenne horaire 180 

Seuil d’alerte 

Moyenne horaire sur 3 
heures 240 

Moyenne horaire 360 

Benzène 
Objectif de qualité Moyenne annuelle 2 

Valeur limite Moyenne annuelle 6 

Monoxyde de 
carbone (CO) 

Valeur limite Moyenne sur 8 heures 10 000 

Plomb (Pb) 
Objectif de qualité Moyenne annuelle 0,25 

Valeur limite Moyenne annuelle 0,5 

Arsenic Valeur cible Moyenne annuelle 6 ng/m3 

Cadmium Valeur cible Moyenne annuelle 5 ng/m3 

Nickel Valeur cible Moyenne annuelle 20 ng/m3 

Benzo(a)pyrène Valeur cible Moyenne annuelle 1 ng/m3 
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7.1.2.2- Le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) francilien  

Le SRCAE est l'un des grands schémas régionaux créés par les lois Grenelle I et Grenelle II (Article 68) dans le 
cadre des suites du Grenelle Environnement de 2007. Il décline aussi aux échelles régionales une partie du 
contenu de la législation européenne sur le climat et l'énergie. 

Il est détaillé dans la partie 1 du présent État Initial et n’est donc pas repris ici. 

7.1.2.3- Le Plan de Protection de l’Atmosphère Francilien (PPA)  

Le Plan de Protection de l’Atmosphère est mis en place pour les agglomérations de plus de 225 000 habitants. 
Il doit permettre de ramener les niveaux de concentration en polluants dans l’atmosphère à un niveau 
inférieur aux valeurs limites, au sein de l’agglomération. 

Pour améliorer la qualité de l’air francilien, un premier Plan de Protection de l’Atmosphère pour l’Ile-de-France 
(PPA), couvrant la période 2005 – 2010, a été adopté en 2006 : il a permis un net recul des émissions de 
polluants atmosphériques d’origine industrielle. Toutefois, des dépassements persistaient : aussi, la révision 
du premier PPA a été lancée en 2011 dans le but de renforcer les actions en faveur de la qualité de l’air, en 
particulier en ce qui concerne les pollutions diffuses d’origine locale issues du trafic routier et du chauffage, 
qui constituent désormais de très loin le premier enjeu pour respecter les normes de qualité de l’air. 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) Ile de France révisé a finalement été approuvé par arrêté inter-
préfectoral du 25 mars 2013. 

Ce document met en évidence que, depuis 2010, des dépassements des valeurs réglementaires ont été 
enregistrés dans la région pour les poussières en suspension PM10, le dioxyde d’azote et pour les poussières en 
suspension PM2,5. 

Dans le cadre de la révision du PPA de la région Ile-de-France, de nombreuses actions ont été étudiées pour 
réduire efficacement les émissions de polluants atmosphériques. 

Ces actions se déclinent d'une part sous forme de 11 mesures réglementaires et d'autre part sous forme de 
dispositions incitatives ou prospectives (objectifs, mesures d'accompagnement et études spécifiques) : 

 Mesure réglementaire 1 : obliger les principaux pôles générateurs de trafic à réaliser un plan de 
déplacement ; 

 Mesure réglementaire 2 : imposer des valeurs limites d’émissions pour les chaufferies collectives ; 

 Mesure réglementaire 3 : limiter les émissions de particules dues aux équipements individuels de 
combustion du bois ; 

 Mesure réglementaire 4 : gestion des dérogations relatives à l’interdiction de brûlage à l’air libre des 
déchets verts ; 

 Mesure réglementaire 5 : réduire les émissions de particules dues aux groupes électrogènes ; 

 Mesure réglementaire 6 : améliorer la connaissance et la mesure des émissions industrielles ; 

 Mesure réglementaire 7 : interdire les épandages par pulvérisation quand l’intensité du vent est 
strictement supérieure à 3 Beaufort ; 

 Mesure réglementaire 8 : définir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver dans les 
documents d’urbanisme ; 

 Mesure réglementaire 9 : définir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver dans les études 
d’impact ; 

 Mesure réglementaire 10 : mettre en œuvre la réglementation limitant l’utilisation des moteurs 
auxiliaires de puissance (APU) lors du stationnement des aéronefs sur les aéroports de Paris–Charles 
de Gaulle, Paris - Orly et Paris - Le Bourget, 

 Mesure réglementaire 11 : diminuer les émissions en cas de pointe de pollution. 

Le PPA d’Ile-de-France est en cours de révision afin accélérer la mise en œuvre des dispositions qu’il contient, 
ainsi que mettre en place de nouvelles dispositions pour une reconquête rapide de la qualité de l’air. 

7.1.2.4- Le Plan National Santé Environnement 2015-2019 (PNSE3)  

Le Plan national santé environnement (PNSE) vise à répondre aux interrogations des Français sur les 
conséquences sanitaires à court et moyen terme de l’exposition à certaines pollutions de leur environnement.  

Il s’articule autour de 4 grandes catégories d’enjeux : 

 Des enjeux de santé prioritaires ; 

 Des enjeux de connaissance des expositions et de leurs effets ; 

 Des enjeux pour la recherche en santé environnement ; 

 Des enjeux pour les actions territoriales, l’information, la communication, et la formation. 

7.1.2.5- Le Programme Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA) d’Ile de France 2016-2021 

La programmation pluriannuelle pour la mise en œuvre du plan 2016-2021 s’articule autour de 8 axes : 

1. Gouvernance, amélioration des connaissances et surveillance de la situation et de ses évolutions ; 

2. Impulser l’innovation autour de la qualité de l’air « Lab Air » ; 

3. Diminuer les émissions de polluants liées aux consommations d’énergie dans les bâtiments ; 

4. Améliorer la qualité de l’air dans les espaces intérieurs ; 

5. Diminuer les émissions de polluants atmosphériques liées aux transports et à la mobilité ; 

6. Agriculture-Forêts ; 

7. Formation professionnelle ; 

8. Mobilisation de la région et exemplarité.  
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7.1.2.6- Le Programme Régional Santé Environnement (PRSE3) d’Ile de France  

Pour apporter des réponses aux enjeux franciliens de santé environnementale, le PRSE3 propose 18 actions 
structurées en 4 axes. Elles portent sur le développement d’outils et de démarches nouvelles en santé 
environnement, la prévention, l’approfondissement des connaissances sur les expositions, les mesures dans 
l’environnement, la communication, la mise en réseau et la formation. Déclinant au niveau régional le 3ème 
Plan National Santé Environnement, il s’inscrit dans la continuité des PRSE1 et PRSE2 dans une volonté 
d’innovation. Il place au cœur de ses priorités la réduction des inégalités sociales et environnementales de 
santé et la maîtrise des risques émergents. Il cale ses objectifs au travers de cinq axes principaux : 

 Axe 1 : Préparer l’environnement de demain pour une bonne santé ; 

 Axe 2 : Surveiller et gérer les expositions liées aux activités humaines et leurs conséquences sur la 
santé ; 

 Axe 3 : Travailler à l’identification et à la réduction des inégalités sociales et environnementales de 
santé ; 

 Axe 4 : Protéger et accompagner les populations vulnérables. 

7.1.2.7- Le Plan de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA)  

Le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA) prévoit des mesures de 
réduction des émissions dans tous les secteurs, ainsi que des mesures de contrôle et de soutien des actions 
mises en œuvre. Il prévoit également des actions d’amélioration des connaissances, de mobilisation des 
territoires et de financement. La mise en œuvre du PREPA permettra : 

 De limiter très fortement les dépassements des valeurs limites dans l’air : ceux-ci sont réduits 
fortement dès 2020, et quasiment supprimés à horizon 2030. La concentration moyenne en particules 
fines baissera d’environ 20 % d’ici 2030 ; 

 D’atteindre les objectifs de réduction des émissions à 2020 et 2030. Les mesures du PRÉPA sont tout 
particulièrement indispensables pour atteindre les objectifs de réduction des émissions d’ammoniac ; 

 De diminuer le nombre de décès prématurés liés à une exposition chronique aux particules fines 
d’environ 11 200 cas/an à horizon 2030. 

Le PREPA est un plan d’action interministériel d’actions sur la période 2017-2021 dont le suivi sera assuré par 
le Conseil national de l’air au moins une fois par an. Il est en cours de réalisation. 

7.1.3- La qualité de l’air sur le territoire 

7.1.3.1- L’indice ATMO 

La pollution de l’air est un phénomène complexe lié à la présence simultanée de nombreux polluants dans l’air 
ambiant. On a défini au niveau national un indice, l’indice ATMO (Réseau National des Associations Agréées 
pour la Surveillance de la Qualité de l'Air), qui a pour objectif de disposer d’une information synthétique sur 
cette pollution au moyen d’un seul indicateur. 

Cet indicateur de la qualité de l’air repose sur les concentrations de 4 polluants : NO2, Ps, O3 et SO2. Il est 
calculé à partir des données des sites urbains ou périurbains de fond afin d’être représentatif de la pollution 
de l’air sur l’ensemble d’une agglomération. Il est calculé chaque jour dans toutes les agglomérations de plus 
de 100 000 habitants. 

Grâce à cet indicateur, on répond au souci de satisfaire le droit à l’information de la population sur la qualité 
de l’air qui figure au premier rang des objectifs de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie. 

 
Indices ATMO en 2015 (ATMO) 

Globalement la qualité de l’air en région parisienne a été bonne sur l’année 2015 avec environ 67% des jours 
de l’année avec un indice compris entre 3 et 4. 
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7.1.3.2- L’indice européen CITEAIR 

L'indice Citeair a été développé sur l'initiative de réseaux de surveillance de la qualité de l'air, dans le cadre du 
projet européen du même nom (Citeair – Common information to European air, cofinancé par les programmes 
INTERREG IIIc et IVc). 

Il a été lancé en 2006 pour apporter une information au public : 

 Simple et prenant en compte la pollution à proximité du trafic ; 

 Comparable à travers l'Europe ; 

 Adaptée aux méthodes de mesure de chaque réseau de surveillance. 

Cet indice est déjà utilisé par une centaine de villes européennes où il est calculé toutes les heures à partir de 
leurs stations de mesure. 

En Île-de-France, il est calculé pour Paris : 

 Un indice caractérisant l'air ambiant est calculé à partir des mesures des stations de fond de la ville ; 

 Un indice sur la qualité de l'air près du trafic s'appuie sur les mesures des stations trafic.  

Ces indices sont calculés toutes varient de 0 à plus de 100, selon 5 qualificatifs (de très faible à très élevé). 

 

Pour l’année 2015, la répartition annuelle des indices CITEAIR pour le territoire est la suivante : 

 
Indices CITEAIR en 2015 (CITEAIR) 

L’indice de pollution CITEAIR est faible à très faible sur 72,33% de l’année. Le secteur présente ainsi une bonne 
qualité de l’air. 

7.1.3.3- Stations de mesures en Ile-de-France 

En région Ile de France, la surveillance réglementaire de la qualité de l’air est confiée depuis 1979 ans à 
l’association Air Parif. 

Les missions d'Airparif répondent notamment à des exigences réglementaires qui se déclinent en 4 fonctions : 

 Surveiller la qualité de l'air grâce à un dispositif de mesure et à des outils de simulation informatique 
et contribuer ainsi à l'évaluation des risques sanitaires et des effets sur l'environnement et le bâti ; 

 Informer les citoyens, les médias, les autorités et les décideurs : 

o En prévoyant et en diffusant chaque jour la qualité de l'air pour le jour même et le lendemain ; 

o En participant au dispositif opérationnel d'alerte mis en place par les préfets d'Ile-de-France en 
cas d'épisode de pollution atmosphérique, notamment en prévoyant ces épisodes pour que 
des mesures de réduction des émissions puissent être mises en place par les autorités. 

 Comprendre les phénomènes de pollution et évaluer, grâce à l'utilisation d'outils de modélisation, 
l'efficacité conjointe des stratégies proposées pour lutter contre la pollution atmosphérique et le 
changement climatique. 

La surveillance du territoire s’appuie sur la mise en œuvre de plus de 50 stations permanentes et plus de 10 
stations semi-permanentes. Les stations de mesure sont déployées sur le territoire de façon précise selon 
plusieurs typologies de stations de mesure. Ces stations permettent de distinguer différentes situations 
d’exposition de la population. Les différentes typologies de stations sont présentées ci-après : 

 Les stations dites « de fond », correspondant aux stations « urbaines » et « péri-urbaines », qui 
rendent compte de la pollution de fond observée au niveau de la région sans présumer du lien avec 
une source en particulier. L’implantation des points de fond doit respecter des critères d’éloignement 
aux voies de circulation ; 

 Les stations dites « de proximité » visent à mesurer les concentrations de polluants à proximité des 
sources industrielles et celles liées au trafic automobile. Les stations « de proximité trafic » permettent 
d’observer les effets du trafic automobile sur la concentration en polluants dans l’environnement 
immédiat des infrastructures alors que les stations « de proximité industrielle » permettent d’observer 
les effets de sites, ou groupements de sites industriels sur la concentration en polluants dans 
l’environnement proche de ces derniers. 

 Les stations rurales régionales qui permettent de suivre les évolutions hors contexte urbain et 
d’évaluer l’impact de l’agglomération notamment sur les composés photochimiques (ozone) ; 

 Les stations industrielles mises en place pour évaluer l’impact de pollution particulière. 
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Dans les Yvelines, on compte 4 stations de mesures réparties comme suit : 

 
Implantation des stations de mesures en Grande couronne (Source : AirParif) 

Une station de fond est présente à proximité, sur la commune de Mantes-la-Jolie. Les données issues de 
cette station sont présentées plus loin. 

7.1.3.4- Sources d’émissions sur le territoire communal 

 Sources ponctuelles 

Le registre français des émissions polluantes recense les entités polluantes soumises à déclaration. Plusieurs 
émetteurs sont localisés autour de l’aire d’étude. Les tableaux ci-après présentent ces différentes émissions 
(dans l’air, mais également dans l’eau et via la production et le traitement des déchets). 

 L’établissement Safran Helicopter Engines, à Buchelay, listé pour sa production de déchets dangereux ; 

 

 Henri Selmer Paris, à Mantes-la-Ville, listé pour ses émissions de Trichloréthylène et d’étain dans l’air, 
ainsi que ses déchets ; 
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 LINXENS France SA, à Mantes-la-Jolie, listé pour diverses émissions dans l’air et dans l’eau, pour sa 
production de déchets dangereux et pour ses prélèvements d’eau ; 

 

 

 SATEC, à Mantes-la-Jolie, listé pour sa production de déchets dangereux ; 

 

 Trafic routier 

Le trafic routier est un émetteur important de polluants atmosphériques. Le secteur dispose d’axes majeurs 
structurants avec des trafics importants, comme l’A13 notamment. 

Des détails sur le trafic des différentes voies sont donnés dans le chapitre relatif aux déplacements. 

 Trafic ferroviaire 

Les voies ferrées représentent également une source d’émission mais dans une moindre mesure compte tenu 
de la prédominance des trains électriques. Elles peuvent entrainer des pics de dioxyde de soufre (SO2) et de 
NOx ainsi que des poussières lors du passage de locomotives diesel ou encore des émissions de métaux 
toxiques et Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) induits par le freinage et la remise en suspension 
à chaque passage des trains. 

 Sources diffuses 

Le projet s’inscrit dans un contexte urbain assez dense. Cela se traduit par des sources d’émissions diffuses 
provenant principalement du chauffage urbain et des déplacements routiers sur les axes résidentiels. Ce 
secteur est émetteur de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2), de Composés Organiques 
Volatils (COV), d’oxydes d’azote (NOx), de particules (PM10 et PM2,5 notamment), de plomb, de zinc et de 
cadmium. 
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7.1.3.5- Localisation des sites sensibles 

Les sites sensibles concernent : 

 Les structures d’accueil des enfants en bas-âge : crèches, haltes garderies, etc. ; 

 Les établissements scolaires : écoles maternelles et primaires, collèges, lycées ; 

 Les structures d’accueil des personnes âgées : maisons de retraite, foyers pour personnes âgées ; 

 Les établissements de santé : hôpitaux, cliniques ; 

 Les lieux dédiés à la pratique du sport en extérieur : stades non couverts, piscines non couvertes, 
tennis non couverts, zones de baignade, parcs, etc. 

Les sites sensibles recensés au sein de l’aire d’étude sont présentés ci-après. Aucun n’est localisé sur le 
périmètre de la future ZAC Mantes Innovaparc. 

n° Etablissement Adresse Type 

1 Ecoles primaires mixtes 2 rue Denis Papin, Mantes-la-Jolie Enseignement / Scolaire  

2 Ecoles maternelles  Rue Antoine Lavoisier, Mantes-la-Jolie Enseignement / Scolaire 

3 Ecoles maternelles 
Rue Jean-Antoine Chaptal, Mantes-la-
Jolie 

Enseignement / Scolaire 

4 Collège Louis Pasteur 45 rue Saint-Nicolas, Mantes-la-Jolie Enseignement / Scolaire 

5 Ecoles primaires mixtes 5 rue Piquette, Mantes-la-Jolie Enseignement / Scolaire 

6 Ecoles maternelles Rue Pierre Sémard, Mantes-la-Jolie Enseignement / Scolaire 

7 Ecoles maternelles Rue Rouen, Mantes-la-Ville Enseignement / Scolaire 

8 Ecoles primaires mixtes Rue Saintes, Mantes-la-Ville Enseignement / Scolaire 

9 ADOMA Rue des closeaux, Buchelay Etablissements Personnes âgées 

10 1,2,3 soleil 6 square du Moulin, Buchelay Petite enfance 
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Carte de localisation des sources d’émission et des sites sensibles dans l’aire d’étude (MEDIATERRE Conseil, 2018) 
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7.1.3.6- Données bibliographiques sur le territoire mantois 

Une station de mesures d’AirParif permet d’apprécier la qualité de l’air à proximité de la zone d’étude 
(données 2013). Il s’agit de la station de fond périurbaine de Mantes-la-Jolie. 

Les stations urbaines et périurbaines ne sont pas directement influencées par une source locale identifiée. Elles 
permettent une mesure d’ambiance générale de la pollution urbaine, dite de fond, et représentative d’un large 
secteur géographique autour d’elle. 

 Mesure des PM10 

Au niveau départemental, le dépassement de la valeur limite journalière (35 jours supérieurs à 50 µg/m3 
autorisés) concerne près de 145 km de voiries, soit environ 7% du réseau routier modélisé du département. 
Ces valeurs doivent être considérées comme des ordres de grandeur, compte tenu des origines multiples des 
particules : émissions locales, remise en suspension, chimie atmosphérique, transport longue distance et du 
degré de précision associé à certains de ces paramètres pour la modélisation.  

Par ailleurs, en 2013, le dépassement de l’objectif de qualité annuel en PM10 (30 µg/m3) concerne environ 70 
kilomètres de voirie, soit près de 4% du réseau. Le dépassement de la valeur limite annuelle (40 µg/m3) 
concerne environ 15 kilomètres de voirie, soit 1% du réseau. Les dépassements sont principalement relevés au 
voisinage immédiat des grands axes. 

En grande couronne, la plupart des axes de circulation majeurs ont fait l’objet d’aménagements afin de 
protéger la population en évitant le passage de ces axes à proximité immédiate des habitations. De ce fait, la 
superficie et le nombre d’habitants concernés par ces dépassements sont très faibles dans le département. 

Dans les Yvelines, les PM10 ne sont mesurées qu’à la station de Prunay-le-Temple. Sur cette station, la 
moyenne annuelle de PM10est de 20µg/m3. Elle est inférieure à la moyenne de l’ensemble des stations de 
l’agglomération (24µg/m3). On observe une très légère baisse par rapport à 2012. La moyenne annuelle est 
largement inférieure à la valeur limite annuelle et à l’objectif de qualité. Elle est également très inférieure à la 
valeur limite journalière : le seuil de 50 µg/m3 a été dépassé 11 fois sur cette station (21 fois en 2012). 

Aussi, en l’absence de station de mesure en situation de proximité au trafic routier, les cartes globales 
permettent une estimation visuelle des niveaux. On constate que les valeurs réglementaires peuvent être 
dépassées aux abords immédiats de certains grands axes. 

 

  
Nombre de jours de dépassement du seuil journalier de 50 µg/m3 en PM10 sur les Yvelines en 2013 (AirParif) 
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Concentration moyenne annuelle de PM10 en 2013 (AirParif) 

 Mesure des PM2,5 

Au niveau départemental, le dépassement de la valeur cible française (20 µg/m3) concerne environ 115 
kilomètres de voirie, soit 6% du réseau modélisé. Le dépassement de la valeur cible européenne (25 µg/m3) 
concerne environ 35 km de voiries, soit 2% du réseau. Ces valeurs doivent être considérées comme des ordres 
de grandeur, compte tenu des origines multiples des particules : émissions locales, remise en suspension, 
chimie atmosphérique, transport longue distance et du degré de précision associé à certains de ces 
paramètres pour la modélisation.  

Les dépassements sont principalement relevés au voisinage immédiat des grands axes. En grande couronne, la 
plupart des axes de circulation majeurs ont fait l’objet d’aménagements afin de protéger la population en 
évitant le passage de ces axes à proximité immédiate des habitations. De ce fait, la superficie et le nombre 
d’habitants concernés par ces dépassements sont très faibles dans le département. 

Il n’y a pas eu de mesure de PM2,5 sur le département en 2013. Néanmoins, les cartes globales permettent une 
estimation visuelle des niveaux.  

 

  
Concentration moyenne annuelle de PM2,5 en 2013 (AirParif) 

 Mesure du NO2 

Au niveau départemental, le dépassement de la valeur limite annuelle en NO2 (40 µg/m3) concerne environ 
115 km d’axes routiers, soit 6% du réseau routier modélisé du département. Les dépassements sont 
principalement relevés au voisinage immédiat des grands axes. 

En grande couronne, la plupart des axes de circulation majeurs ont fait l’objet d’aménagements afin de 
protéger la population en évitant le passage de ces axes à proximité immédiate des habitations. De ce fait, la 
superficie et le nombre d’habitants concernés par ces dépassements sont très faibles dans le département. 

En situation de fond, sur la station de Mantes-la-Jolie, la moyenne annuelle de NO2 est de 22 µg/m3. Cette 
valeur est inférieure à la valeur limite annuelle et à l’objectif de qualité. La valeur limite horaire (maximum de 
18 dépassements de 200µg/m3 en moyenne horaire) a également été respectée. 
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Concentration moyenne annuelle de NO2 en 2013 (AirParif) 

 Mesure de l’Oxyde d’azote 

En situation de fond, les moyennes annuelles d’oxydes d’azote sont de 41µg/m3 à Mantes-la-Jolie, pour une 
moyenne de 51 µg/m3 sur l’ensemble de l’agglomération. 

 Mesure de l’Ozone 

Pour la protection de la santé, l’objectif de qualité (seuil de 120 µg/m3 en moyenne 8 heures à ne pas dépasser 
en cours d’année) est dépassé sur la station de Mantes-la-Jolie (167 µg/m3), de même que sur toutes les 
stations franciliennes. Il est dépassé au cours de 17 journées. En revanche, la valeur cible (seuil de 120 µg/m3 
en moyenne 8 heures à ne pas dépasser plus de 25 jours en moyenne sur 3 ans) est respectée. 

Pour la protection de la végétation, l’objectif de qualité (6 000 µg/m3.h) est également dépassé (11 289 
µg/m3.h), comme sur toutes les stations d’Ile-de-France. En revanche, la valeur cible (18 000 µg/m3.h en 
moyenne sur 5 ans) est respectée. 

Il y a ainsi, sur le département, un dépassement récurrent de l’objectif de qualité en ozone, tant pour la santé 
que pour la végétation. 

 
Situation de l’Ile-de-France au regard de la valeur cible en ozone pour la santé sur 2011-2013 (AirParif) 

En situation de fond, la moyenne annuelle d’ozone est de 46 µg/m3 sur la station de Mantes-la-Jolie  
(43 µg/m3 en 2012). L’augmentation constatée est due à un été 2013 plus chaud et ensoleillé qu’en 2012, ce 
qui a favorisé la formation d’ozone. Le seuil d’information (180 µg/m3) a été dépassé au cours d’une journée. 

A noter que, à l’inverse des autres polluants, les concentrations d’ozone ont tendance à augmenter à mesure 
que l’on s’éloigne du centre de l’agglomération (effet de titration par le monoxyde d’azote fortement émis 
dans le centre, et temps de formation de l’ozone suite à l’émission de ses précurseurs). 

 Mesure du Benzène C6H6 

Il n’y a pas de site de mesure du benzène dans les Yvelines. 

En l’absence de données localisées, il convient donc de se reporter aux cartes globales régionales. Ces 
éléments permettent d’estimer que le niveau moyen annuel de benzène dans le département, en situation de 
fond, est inférieur à la valeur limite annuelle (5 µg/m3 en moyenne annuelle) et à l’objectif de qualité (2 µg/m3 
en moyenne annuelle).  

En situation de proximité au trafic routier, le dépassement de l’objectif de qualité concerne environ 25 km de 
voirie, soit 1% du réseau routier. La valeur limite annuelle n’est pas dépassée. 
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Concentration moyenne annuelle de benzène en 2013 (AirParif) 

 Mesure du Benzo(a)pyrène 

Il n’y a pas de site de mesure dans les Yvelines. 

Pour information, en situation de fond, la moyenne de l’ensemble des stations de l’agglomération parisienne 
est de 0,23 ng/m3, donc très inférieure à la valeur cible (1 ng/m3). 

 Mesure des métaux (plomb, arsenic, cadmium, nickel) 

Il n’y a pas de site de mesure dans les Yvelines. Des mesures existent sur la capitale, mais ne seront pas 
représentatives de la zone d’étude. 

 Mesure du monoxyde de carbone et du dioxyde de soufre 

Les niveaux de ces deux polluants sont dorénavant en dessous du seuil d’évaluation fixé par la directive 
européenne. La surveillance en site fixe n’est donc plus obligatoire. Il n’y a pas donc pas de site de mesure dans 
les Yvelines. 

 

Le territoire est concerné par le SRCAE et le PPA Franciliens, ainsi que par le Plan Climat-Énergie 
Départemental des Yvelines. 

Plusieurs entités polluantes sont localisées autour des aires d’étude. Le trafic routier est également un 
émetteur important de polluants atmosphériques. Les voies ferrées représentent aussi une source d’émission 
mais dans une moindre mesure compte tenu de la prédominance des trains électriques. Enfin, le projet 
s’inscrit dans un contexte urbain relativement dense. Cela se traduit par des sources d’émissions diffuses 
provenant principalement du chauffage urbain et des déplacements routiers sur les axes résidentiels. Ce 
secteur est émetteur de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2), de Composés Organiques 
Volatils (COV), d’oxydes d’azote (NOx), de particules (PM10 et PM2,5 notamment), de plomb, de zinc et de 
cadmium. 

En Ile-de-France, la surveillance de la qualité de l’air est assurée par AIRPARIF. 10 établissements sensibles 
sont recensés sur l’aire d’étude. Globalement la qualité de l’air en région parisienne a été bonne sur l’année 
2013 (données AirParif).  
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7.2 L’AMBIANCE SONORE 

http://www.bruitparif.fr/actions-contre-le-bruit/mettre-en-oeuvre-la-directive-europeenne/plan-de-prevention-du-bruit-dans-le 
http://carto.bruitparif.fr/carte_grandpublic_allege/flash/ 
http://www.geoportail.gouv.fr/accueil 
Conseil Départemental des Yvelines 
Cartographie stratégique du bruit sur le bassin mantois, réalisée par Acouphen en 2018 
Etude acoustique du projet, réalisée par Somival en 2013 

7.2.1- Généralités 

Le bruit est un phénomène complexe à appréhender : la sensibilité au bruit varie en effet selon un grand 
nombre de facteurs liés aux bruits eux-mêmes (l’intensité, la fréquence, la durée...), mais aussi aux conditions 
d’expositions (distance, hauteur, forme de l’espace, autres bruits ambiants) et à la personne qui les entend 
(sensibilité personnelle, état de fatigue...). 

Les niveaux de bruit sont exprimés en dB (décibels) qui mesurent l’intensité acoustique correspondante, 
éventuellement pondérés selon les différentes fréquences, par exemple le décibel A, pour exprimer le bruit 
effectivement perçu par l’oreille humaine. Les décibels sont une échelle logarithmique. Leur addition relève 
d’une arithmétique particulière. En effet, lorsque le bruit est doublé en intensité, le nombre de décibels est 
augmenté de 3. Par exemple, si le bruit occasionné par un véhicule est de 60 dB(A), pour deux véhicules du 
même type passant simultanément, l’intensité devient 63 dB(A). 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est au moins 
supérieur de 10 dB(A) par rapport au second, le niveau sonore résultant est égal au plus grand des deux. Le 
bruit le plus faible est alors masqué par le bruit le plus fort. 

60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A) 

Les niveaux de pression acoustique dans l’environnement extérieur s’étagent entre 25-30 dB(A) pour les nuits 
très calmes à la campagne et 100-120 dB(A) à 300 m d’avions à réaction au décollage. Les niveaux de bruit 
généralement rencontrés en zone urbaine sont situés dans une plage de 55 à 85 dB(A). On notera enfin que 
l’oreille humaine ne perçoit généralement de différence d’intensité que pour des écarts d’au moins 2 dB(A). 

 
Echelles de bruit (BruitParif) 

7.2.2- Réglementation 

7.2.2.1- Les indices réglementaires 

Les bruits des transports et d’activités sont très fluctuants. Il faut pourtant les caractériser simplement afin de 
prévoir la gêne des populations concernées. 

La mesure instantanée (au passage d’un train ou d’un véhicule) ne suffit pas pour caractériser le niveau 
d’exposition au bruit. Les enquêtes et études menées ces vingt dernières années dans différents pays ont 
montré que c’est le cumul de l’énergie sonore reçue par un individu qui est l’indicateur le plus représentatif 
des effets du bruit sur l’homme et, en particulier, de la gêne due au bruit de trafic d’une infrastructure. 

Ce cumul est traduit par le niveau énergétique équivalent, noté LAeq, qui représente le niveau de pression 
acoustique d’un bruit stable produisant la même énergie que le bruit réellement perçu pendant la durée 
d’observation. 

L’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières précise les indicateurs de gêne due au bruit 
d’une infrastructure routière à considérer en France. Ces indices réglementaires s’appellent LAeq (6h-22h) et 
LAeq (22h-6h) et correspondent respectivement aux périodes de jour et de nuit. Ils correspondent à la 
moyenne de l’énergie cumulée sur la période (6 h - 22 h) et sur la période (22 h - 6 h) pour l’ensemble des 
bruits observés, exprimés en dB(A). 

Ils sont évalués à deux mètres en avant de la façade des bâtiments, fenêtres fermées. Leurs valeurs sont 
supérieures de 3 dB(A) à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en façade dans le plan d’une fenêtre 
ouverte, dans les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable. 

7.2.2.2- Objectifs pour le bruit des infrastructures de transport 

L'arrêté du 5 mai 1995, relatif à la protection contre le bruit aux abords des infrastructures routières, fixe les 
seuils au-delà ou en deçà desquels des protections acoustiques s'avèrent nécessaires ou non. En particulier, 
l'objectif acoustique dépend de la nature des travaux (voie nouvelle ou modification d'une infrastructure 
existante), mais aussi des niveaux sonores constatés sur le site avant travaux. 

On considère comme modification significative d’une infrastructure existante la concordance des conditions 
suivantes : 

 La réalisation de travaux d’aménagement sur place tel que, par exemple, la création de voies 
supplémentaires ou d’un échangeur dénivelé ; 

 L’accroissement, à terme, des niveaux sonores dus à la voie d’au moins 2 dB(A) par rapport aux 
niveaux que générerait celle-ci sans travaux. 
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Lors de la création d'une voie nouvelle, les niveaux équivalents LAeq(6h-22h) générés par la voie sont limités 
aux valeurs données par le tableau ci-après ; ces valeurs à ne pas dépasser dépendent en particulier de l'usage 
des locaux et du niveau de bruit avant la réalisation du projet. 

Usage et nature des locaux LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 

Etablissements de santé, de soins et 
d’action sociale 

60 dB(A) 55 dB(A) 

Etablissements d’enseignement  60 dB(A)  

Logements en zone d’ambiance 
sonore préexistante modérée 

60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en zone 
d’ambiance sonore préexistante 
modérée 

65 dB(A)  

Une zone est d'ambiance sonore modérée si le niveau de bruit ambiant existant avant la construction de la voie 
nouvelle, à deux mètres en avant des façades des bâtiments, est inférieur à 65 dB(A) pour la période de jour et 
à 60 dB(A) pour la période de nuit. 

7.2.2.3- Réglementation liée aux constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles sont soumises aux dispositions du Code de la Santé Publique concernant les bruits 
de voisinage (art. R 1334-30 à R 1334-37). 

L’article R.1334-32 fixe comme critère d’atteinte à la tranquillité du voisinage (voire à la santé humaine) une 
valeur d’émergence globale par rapport au bruit de fond, générée par un bruit particulier et mesurée chez les 
riverains (intérieur fenêtres ouvertes et extérieur). 

L’émergence globale est définie par l’article R.1334-33 comme la différence entre le niveau de bruit ambiant, 
comportant le bruit particulier en cause, et celui du bruit résiduel constitué par l’ensemble des bruits 
habituels. 

Les émergences autorisées sont de + 5 dB(A) en période diurne (7 heures à 22 heures), + 3 dB(A) en période 
nocturne (22 heures à 7 heures), valeurs auxquelles il est ajouté un terme correctif fonction de la durée 
cumulée d’apparition du bruit, variant de 0 à 9 (plus le bruit est de courte durée, plus l’émergence maximale 
admissible est importante). 

La durée cumulée des bruits particuliers de fonctionnement des installations peuvent dépasser 8 heures. Par 
conséquent, le calcul de l’émergence se fera sans terme correctif. 

Les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l’origine, en limite de propriété habitée ou habitable 
la plus proche, d’une émergence globale supérieure à : 

 5 dB(A) pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 ; 

 3 dB(A) pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00. 

Cette réglementation n’est pas applicable lorsque le niveau de bruit ambiant mesuré, comportant le bruit 
particulier : 

 Est inférieur à 30 dB(A) à l’extérieur des pièces principales d’un logement ; 

 Est inférieur à 25 dB(A) à l’intérieur. 

Depuis le 1er juillet 2007, l’atteinte est caractérisée pour les équipements d’activité professionnelle, également 
par l’émergence spectrale (émergence par bande d’octave normalisée, définie à l’article R.1334-34) selon les 
valeurs limites du tableau ci-après : 

Bande d’octave 
normalisée 

Valeur limite d’émergence 
spectrale 

125 Hz 7 dB(A) 

250 Hz 7 dB(A) 

500 Hz 5 dB(A) 

1 000 Hz 5 dB(A) 

2 000 Hz 5 dB(A) 

4 000 Hz 5 dB(A) 

7.2.3- Le classement sonore des infrastructures 

Dans les Yvelines, la DDE, en association avec les gestionnaires d’infrastructures (SNCF, Conseil Départemental, 
EPCI, communes, SAPN, Cofiroute) a proposé un projet de classement des infrastructures de transport. La 
majorité des arrêtés de classement ont été signés en 2000. Quelques ajouts et modifications ont été apportés 
en 2003 et 2004. 

Le classement des infrastructures bruyantes se compose de cinq catégories dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 

Niveau sonore de 
référence LAeq (6h-22h) en 

dB(A) 

Niveau sonore de référence 
LAeq (22h-6h) en dB(A) 

Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur maximale des secteurs 
affectés par le bruit de part et 

d’autre de l’infrastructure 

L > 81 L > 76 1 300 mètres 

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 2 250 mètres 

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 3 100 mètres 

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 4 30 mètres 

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 5 10 mètres 
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Les tableaux ci-dessous concernent les prescriptions d’infrastructures bruyantes sur la commune de Buchelay. 
Celles qui se trouvent à proximité directe du périmètre d’étude ou ayant un impact sur ce dernier sont grisées. 

 

 
Classement sonore des infrastructures (MEDIATERRE Conseil) 
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7.2.4- Cartographie européenne du bruit 

Les cartes de bruit stratégiques des grands axes de transport découlent de la transposition en droit français de 
la directive européenne 2002/49/CE. Elles sont destinées à permettre une évaluation globale de l’exposition 
au bruit dans l’environnement. Il s’agit d’évaluer les niveaux sonores émis par les transports (trafics routiers, 
ferroviaire ou aérien) ou ceux provenant de l’activité des installations classées soumises à autorisation. 

L’objectif de ces cartes est de donner aux autorités compétentes des éléments de diagnostic pour asseoir de 
futures actions, sous la forme de Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE). 

Ces cartes sont établies à partir d’une approche macroscopique le long des infrastructures concernées 
(infrastructures routières dont le trafic annuel est supérieur à 6 millions de véhicules et infrastructures 
ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 60 000 trains). 

La transposition en droit français de la directive européenne est précisée par les textes suivants : 

 Les articles L572-1 à L572-11 du Code de l’Environnement, qui transcrivent l’ordonnance n°2004-119 
du 12 novembre 2004, elle-même ratifiée par la loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 ; 

 Le décret d’application n°2006-361 du 24 mars 2006, 

 L’arrêté technique du 4 avril 2006. 

Ces textes définissent en particulier les périodes, les indicateurs et fixent les seuils limites pour chaque source 
de bruit. Les indicateurs retenus pour l’établissement des cartes de bruit stratégiques sont les indicateurs 
européens Lden et Ln, qui caractérisent les niveaux sonores énergétiques (de type LAeq) pondérés sur une 
période donnée. L’évaluation des niveaux de bruit en façade des bâtiments est effectuée à deux mètres en 
avant de la façade, sans tenir compte la dernière réflexion du son sur la façade du bâtiment concerné. Cela 
correspond à une correction de -3 dB(A) par rapport au niveau de pression acoustique défini par la norme NF S 
31 110, relative à la mesure du bruit dans l’environnement. 

L’indicateur Lden intègre les résultats d’exposition sur les trois périodes de jour (6h-18h), de soirée (18h-22h) 
et de nuit (22h-6h) en les pondérant au prorata de leur durée et en incluant une pénalité de 5 dB(A) pour la 
soirée et de 10 dB(A) pour la nuit L’indicateur Ln représente le niveau sonore moyen déterminé sur l’ensemble 
des périodes de nuit d’une année, cet indice étant par définition un indice exclusif pour la période de nuit. 
L’indicateur Ln correspond à l’indicateur LAeq (22h-6h) de la réglementation française, auquel est retiré 3 
dB(A) représentant la réflexion de façade.  

Les valeurs limites d’exposition au bruit, dont le dépassement peut justifier l’adoption de mesures de 
réduction du bruit, sont fixées par l’arrêté du 4 avril 2006. 

Source 
Valeur limite pour 
l’indicateur Lden 

Valeur limite pour l’indicateur 
Lnight 

Route et LGV 68 dB(A) 62 dB(A) 

Voie ferrée hors LGV 73 dB(A) 65 dB(A) 

Industrie 71 dB(A) 60 dB(A) 

7.2.5- Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement des Yvelines (PPBE)  

La directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002, relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans 
l'environnement, et ses textes d'application, imposent l'élaboration de cartes de bruit. 

La circulaire du 7 juin 2007 portant application du décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'élaboration 
des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans l'environnement précise qu'il revient au 
représentant de l'État d'établir, puis d'arrêter et de publier les cartes de bruit relatives : 

 Aux grandes infrastructures de transports routiers de plus de 6 millions de véhicules par an et aux 
grandes infrastructures de transports ferroviaires avec plus de 60 000 passages de train par an pour 
2007 ; 

 Aux grandes infrastructures de transports routiers de plus de 3 millions de véhicules par an et aux 
grandes infrastructures de transports ferroviaires avec plus de 30 000 passages de train par an pour 
2012 ; 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) est un document réglementaire mais non 
opposable instauré par la directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la 
gestion du bruit dans l'environnement. Il vise à éviter, prévenir et réduire, dans la mesure du possible, les 
effets nuisibles du bruit sur la santé humaine et l'environnement. Il intègre également la protection des zones 
dites « calmes » en définissant une méthode permettant de maitriser l'évolution du bruit dans ces zones et en 
tenant compte des activités humaines pratiquées et prévues. 

Plusieurs PPBE sont en vigueur sur le territoire francilien, pour prendre en compte les nuisances acoustiques 
liées aux routes, aux infrastructures ferroviaires et autres sources de bruit, sur chaque département. 

Dans les Yvelines, le PPBE de l’État est le fruit d’une collaboration entre les services de la direction 
départementale des territoires des Yvelines, la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et 
de l’aménagement d’Ile-de-France, la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de 
l’énergie d’Ile-de-France et les sociétés concessionnaires d’autoroutes (SAPN – COFIROUTE). 

Ce projet a concerné les routes nationales 10, 12, 13, 118, 184, 186, 191, les autoroutes non concédées A12, 
A13 entre Orgeval et Le Chesnay, A86 (hors partie souterraine entre Vélizy-Villacoublay et Rueil-Malmaison) et 
les autoroutes concédées A10, A11, A13 entre Orgeval et Blaru, et A14 entre Nanterre et Orgeval. 

La consultation du public sur le projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement de l’État s’est 
déroulée du 10 avril 2012 au 11 juin 2012 au siège de la Direction Départementale des Territoires (DDT) des 
Yvelines et sur son site Internet. Une trentaine de remarque ont été formulées durant cette consultation. A 
l’issue de cette consultation, le PPBE de l’État accompagné d’une note exposant les résultats de la consultation 
et la suite qui leur a été donnée a été approuvé par arrêté préfectoral le 2 octobre 2012. 
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L’objectif du PPBE des routes départementales est de : 

 Privilégier les actions en faveur du développement des transports en commun ; 

 Promouvoir les circulations douces ; 

 Mettre en place des actions de prévention, de maîtrise des trafics et de réduction des vitesses. 

7.2.6- La cartographie stratégique du bruit à l’échelle du bassin de vie mantois 

Un référentiel cartographique commun, en termes de bruit, a été réalisé à l’échelle du bassin de vie mantois, 
afin de fédérer et mettre en cohérence les moyens de lutte contre le bruit sur le territoire. Les cartes de bruit 
sont réalisées pour les 2 indicateurs réglementaires Ln et Lden, et fournies à l’échelle 1/10 000, pour chacune 
des sources de bruit ainsi que pour le bruit global (cumul des sources). 

Les cartes représentent les niveaux sonores liés aux infrastructures de transports routier, ferroviaire et aérien 
et aux installations industrielles, pour une situation de référence, dépendant de la date des données 
disponibles. 

Les cartes de bruit stratégiques sur le territoire d’étude sont présentées aux pages suivantes. 

Les principales sources sonores sont ainsi l’autoroute A13 ainsi que la voie ferrée entre lesquelles le périmètre 
d’étude se localise. De plus, avec l’attractivité des ZAC de Mantes-Université et Mantes Innovaparc, le 
boulevard urbain nommé dorsale au nord du périmètre d’étude va devenir de plus en plus fréquenté et donc 
de plus en plus bruyant. 

 



ZAC Mantes Innovaparc 

276 

 
Cartes de bruit stratégique / Bruit routier (gauche) et ferré (droite) (MEDIATERRE Conseil, 2018 depuis Bruitparif) 
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7.2.7- Le contexte acoustique local 

Des mesures ont été effectuées du 17 au 18 avril 2013. 

 

 
Localisation des points de mesure acoustiques (SOMIVAL) 

Les principales sources de bruit du secteur proviennent du trafic routier de l’A13, de sa bretelle de sortie et 
de l’avenue de la Grande halle. Dans une moindre mesure, du bruit est émis en lien avec le trafic ferroviaire 
au nord-ouest de la zone. 

Les mesures acoustiques effectuées sur la zone d’étude montrent que le bruit ambiant est modéré dès que 
l’on s’éloigne de l’autoroute A13, de sa bretelle de sortie et des axes constitués par le boulevard de la 
Communauté et l’avenue de la Grande Halle. 

Le bruit provenant du trafic ferroviaire, au nord et nord-ouest de la zone d’étude, est nettement moins 
important que celui provenant des infrastructures routières. 

Les habitations proches du futur aménagement et de ces axes se situent quant à elles en ambiance sonore 
modérée de jour et de nuit. 

Pour rappel, une ambiance est dite modérée : 

  De jour si LAeq(6h-22h) ≤65dB(A) ; 

  De nuit si LAeq(22h-6h) ≤60dB(A). 

Le territoire est concerné par le PPBE des Yvelines. Le classement sonore des infrastructures avoisinant la 
future ZAC est de « 1 » pour l’A13 et de « 2 » pour la voie ferrée, notamment. On retrouve ainsi sur le 
territoire des nuisances liées au bruit ferroviaire et au bruit routier. Ces aspects ont été confirmés par les 
mesures in situ : celles-ci montrent que le bruit ambiant est modéré dès que l’on s’éloigne de l’autoroute A13, 
de sa bretelle de sortie et des axes constitués par le boulevard de la Communauté et l’avenue de la Grande 
Halle. Elles montrent également que le bruit provenant du trafic ferroviaire, au nord et nord-ouest de la zone 
d’étude, est nettement moins important que celui provenant des infrastructures routières. 
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7.3 LA POLLUTION LUMINEUSE 

http://www.avex-asso.org/dossiers/wordpress/?page_id=38 
http://acteursduparisdurable.fr/actus/pollution-lumineuse-une-charte-pour-un-eclairage-durable 

La pollution lumineuse désigne à la fois la présence nocturne anormale ou gênante de lumière et les 
conséquences de l'éclairage artificiel nocturne sur la faune, la flore, les écosystèmes ainsi que les effets 
suspectés ou avérés sur la santé humaine. 

La lumière émise par les villes (éclairage en bordure de voirie, candélabres des espaces publics) et les 
infrastructures la nuit occasionne une gêne pour l’observation des étoiles. Mais cette pollution a surtout un 
impact sur le milieu naturel. Pour la faune et la flore, cela génère des perturbations endocriniennes ou 
comportementales. La faune est davantage perturbée, avec des phénomènes d’attraction irrésistible vers la 
lumière ou au contraire, de répulsion.  

Cette pollution, en croissance de 6 % par an depuis le début du siècle, a un impact significatif sur la 
biodiversité, d’autant qu’une grande partie de l’activité biologique de la faune et de la flore a lieu la nuit (257 
espèces de papillons de jour contre 5 200 de nuit). 

L’agglomération parisienne, et plus globalement l’Ile-de-France est très touchée par celle-ci. La pollution tend 
à s’atténuer quand on s’éloigne des zones très urbanisées. 

Le secteur d’étude est localisé en zones rouges (100–200 étoiles : les constellations et quelques étoiles 
supplémentaires apparaissent) et magenta (50–100 étoiles visibles, les principales constellations commencent 
à être reconnaissables). 

 
Carte de la pollution lumineuse (MEDIATERRE Conseil, 2018) 

Le territoire subit une assez très puissante, typique des très grands centres urbains. 
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7.4 LES EMISSIONS ODORANTES 

Les nuisances olfactives sont parmi les pollutions les plus mal acceptées par les populations. D’un point de vue 
législatif, la réglementation n’est pas très précise sur ces sujets de flux odorants, de concentrations d’odeur ou 
encore de limite d’émission. Enfin, du fait de faibles concentrations, il n’existe pas de relation entre la toxicité 
et la sensation de mauvaises odeurs.  

Les nuisances odorantes sont incommodantes souvent bien avant d'être un danger pour la santé. Leur 
perception varie selon les individus. L’aire d’étude peut être soumise occasionnellement à des odeurs liées 
essentiellement aux pots d‘échappement des véhicules (voitures, camions, motos) empruntant les voiries 
structurantes du territoire.  

Il est important de souligner qu’aucune odeur particulière, ni activité émettant des odeurs n’a été ressentie ou 
identifiée lors de la journée de passage sur le site (5 octobre 2018). 

L’aire d’étude n’est pas concernée par des nuisances olfactives particulières. 

7.5 LES CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 

http://www.inrs.fr/risques/champs-electromagnetiques/effets-sante.html  

7.5.1- Quelques généralités sur les ondes 

7.5.1.1- Quelques définitions 

 Champ : La notion de champ est utilisée en physique pour traduire l’influence d’un objet sur son 
environnement. Par exemple, le champ de la pesanteur désigne la force exercée par la Terre.  

 Onde : Une onde est une propagation produisant sur son passage une variation réversible des 
propriétés physiques locales du milieu. Elles se déplacent à une vitesse qui dépend des 
caractéristiques du milieu de propagation. Les ondes sont toujours décrites selon une : 

o Fréquence : nombre d’oscillations par seconde, elle s’exprime en Hertz, noté Hz ; 

o Longueur d’onde : distance existante entre deux oscillations, elle s’exprime en mètres ; 

o Amplitude : hauteur des oscillations.  

 Onde magnétique : Une onde magnétique est la représentation des particules énergétiques qui se 
déplacent, tout autour de nous. Par exemple, la lumière « visible » appartient à cette famille d’onde. 
Ces ondes sont définies par une fréquence, inversement proportionnelle à une longueur d’onde.  

Le spectre électromagnétique suivant met en forme les différentes catégories d’ondes, en fonction de leur 
fréquence et longueur l’onde.  

 
Spectre électromagnétique (Astronoo.com) 
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Il est possible d’associer des applications à chaque catégorie d’onde, définie en fonction de leur fréquence. 
C’est ce que montre le tableau suivant. 

Fréquence Gamme Domaine d’application 

0 Hz Champs statiques Électricité statique 

50 Hz Extrêmement basses fréquences Lignes haute tension 

20 kHz Fréquences intermédiaires Écrans vidéo, plaque à induction 

88 – 107 MHz Radiofréquences Radiodiffusion FM 

300 MHz – 3 GHz 

Radiofréquences micro-ondes Téléphonie mobile 

400 – 800 MHz Téléphonie analogique 

900 – 1800 MHz GSM (standard européen) 

1900 MHz – 2.2 GHz UMTS 

2400 MHz – 2483.5 MHz Four micro-onde, wifi, Bluetooth 

3 – 100 GHz Radars Radars 

375 – 700 THz Visible Lumière du jour, lasers 

750 THz  - 30 PHz Ultra-violets Soleil, photothérapie 

30 PHz – 30 EHz Rayons X Radiologie 

30 EHz et plus Rayons gamma Physique nucléaire 

Plus la longueur d’onde est petite et plus la fréquence est grande. Par exemple, les rayons X dont la longueur 
d'onde est comprise approximativement entre 0,01 nanomètre et 10 nanomètres (10-11 m et 10-8 m) 
présentent une haute 30 pétahertz à 30 exahertz (3×1016 Hz à 3×1019 Hz). 

Ainsi, plus la longueur d’onde est faible, plus le rayonnement est préoccupant. À titre d’exemple, le 
rayonnement solaire est toléré durant une exposition de l’Homme, alors que les rayons ultraviolets (qui ont 
une plus faible longueur d’onde) brûlent la peau de ce dernier lorsqu’il s’y expose.  

7.5.1.2- Les ondes électromagnétiques 

Les ondes électromagnétiques forment un champ électromagnétique, qui dépend d’une part d’un champ 
électrique et d’autre part d’un champ magnétique. Il est donc nécessaire de les définir et de les comprendre.  

 Le champ électrique caractérise l’effet d’attraction ou de répulsion exercé par une charge électrique 
sur une autre. Toute charge électrique produit un champ électrique. La tension électrique, qui traduit 
l’accumulation de charges électriques, génère donc du champ électrique. Ainsi lorsqu’une lampe est 
branchée au réseau électrique, il y a un champ électrique même si la lampe est éteinte. Plus la tension 
d’alimentation d’un appareil est élevée, plus le champ électrique qui en résulte augmente. Il dépend 
ainsi de la tension et de la distance et s’exprime en volt par mètre, V/m.  

 Le champ magnétique apparait lorsque les charges électriques se déplacent, c’est-à-dire quand il y a 
circulation du courant électrique. Lorsque la lampe est allumée il existe en plus du champ électrique, 
un champ magnétique induit par le déplacement du courant. Plus l’intensité du courant est élevée, 
plus le champ magnétique qui en découle augmente. Ce champ, qui dépend de l’intensité et de la 
distance, s’exprime en micro tesla, µT.  

L’intensité de chacun de ces champs décroit rapidement avec la distance.  

 
Exemple de champ électrique et champ magnétique (Tenormelec.com) 

Ces ondes sont largement présentes dans notre quotidien. Certaines sont « naturelles », comme par exemple 
les infra-rouges émis par la Terre. D’autres sont en revanche « anthropiques ». C’est le cas par exemple des 
lignes électriques, des fours à micro-ondes, des téléphones portables… La plupart de ces ondes sont 
cependant de faibles intensités.  

Très souvent, les champs électromagnétiques sont considérés en trois grandes catégories : les champs 
statiques à 0 Hz, les champs de basses fréquences de 0 à 10 kHz et le champ des radiofréquences de 10 kHz à 
300 GHz. 
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7.5.2- La règlementation en Europe et en France 

7.5.2.1- En Europe 

L’exposition à des champs électromagnétiques est règlementée au niveau européen, par des directives et des 
recommandations. Ces dernières sont non contraignantes et ne sont donc pas forcement retranscrites dans les 
textes de lois nationaux. En revanche les directives ont un caractère contraignant et obligatoire.  

Le 12 juillet 1999, le Conseil des ministres Européen de la santé a adopté une recommandation sur l’exposition 
du public aux champs électromagnétiques. Cette recommandation couvre toute la gamme des rayonnements 
non ionisants, à savoir entre 0 et 300 GHz. Elle s’applique ainsi aux lignes de transport et de distribution 
d’électricité en Europe (qui fonctionnent à 50 Hz).  

Elle se veut apporter aux populations un « niveau élevé de protection de la santé contre les expositions aux 
champs électromagnétiques ». Elle fixe ainsi des seuils règlementaires 50 fois inférieurs aux premiers effets 
indésirables détectables. Les seuils d’exposition associés à ces fréquences sont les suivants :  

 Pour le champ électrique : 5 000 V/m ; 

 Pour le champ magnétique : 100 µT. 

Plusieurs comités d’expert ont, depuis, fait des analyses et des expertises. Ils concluent tous que ces valeurs 
n’ont pas de raison d’être changées et protègent correctement la population.  

En ce qui concerne les sites sensibles, le Parlement Européen demande maintenant, lors de l’implantation de 
nouveaux sites, « de veiller au moins à ce que les écoles, les crèches, les maisons de repos, et les 
établissements de santé soient  tenus à une distance donnée de ce type d’équipement, déterminée sur la base 
de critères scientifiques. » 

18.1.2.1.1 En France 

La France applique cette recommandation européenne, notamment à travers l’arrêté technique du 17 mai 
2001. Cet arrêté est renforcé par la loi, datant du 9 août 2004, qui porte sur la santé publique. Celle-ci 
comporte l’article L 1333-21, qui stipule que « le Préfet peut prescrire, en tant que besoin, la réalisation de 
mesures de champs électromagnétiques, en vue de contrôler le respect des valeurs limites fixées, afin de 
protéger les populations exposées ». Cet article répond au principe de précaution et permet une meilleure 
information de la population.  

Suite aux lois Grenelle 1 et 2, un nouveau décret a vu le jour : il s’agit du décret du 1er décembre 2011 qui 
impose aux gestionnaires de réseaux publics de transports d’électricité, un contrôle et des mesures de champs 
électromagnétiques produits par les lignes à haute tension, lors de la mise ou remise en service d’une ligne. 
RTE doit également contrôler toutes ses lignes d’ici 2017, en commençant par celles exposant le plus grand 
nombre de personnes. Les contrôles et mesures sont effectués par un tiers indépendant.  

En ce qui concerne les établissements sensibles, la circulaire du 16 octobre 2011 recommande que ces 
bâtiments sensibles, situés à moins de 100 mètres d’une macro-station de base, ne soient pas directement 
atteints par le faisceau de l’antenne 

Toutefois on remarque que le cadre législatif du système électromagnétique est relativement flou. En effet, il 
n’existe aucune loi en France permettant de règlementer l’exposition aux champs électromagnétiques. Il 
n’existe qu’un arrêté et un décret, tous deux ayant une voix juridique moins importante que les textes de lois. 
De plus, il s’agit souvent de recommandations et non d’obligation. Ainsi, certains maîtres d’ouvrages comme 
Réseaux de Transport d’Électricité (RTE) s’efforcent de suivre et respecter ces recommandations, mais certains 
autres peuvent ne pas le faire. En effet, rien n’oblige à respecter ces recommandations, d’autant plus que les 
peines encourues ne sont pas connues. 

7.5.3- Les ondes sur le territoire 

http://www.geoportail.gouv.fr/accueil  

RTE possède deux lignes électriques aériennes de 90 kV sur la commune de Buchelay au sud de l’autoroute 
A13. Sur le territoire, des ondes électromagnétiques peuvent également exister en raison de l’implantation de 
plusieurs équipements techniques électriques. On retrouve ainsi notamment des antennes GSM dispersées sur 
le territoire.  

 
Localisation des dispositifs émetteurs d’ondes sur le territoire (MEDIATERRE Conseil, 2018) 

Il convient également de rappeler la présence de poteaux caténaires le long des voies ferrées. 

La présence d’équipements techniques électriques (caténaires, antennes) reste classique dans un paysage 
urbain.  
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7.6 LA POLLUTION DES SOLS ET DES EAUX  

7.6.1- Définition 

On dit qu’un sol ou une eau est pollué(e) lorsqu’il/elle contient une concentration anormale de composés 
chimiques potentiellement dangereux pour la santé, les plantes ou des animaux. La contamination se fait alors 
soit par voie digestive (consommation d’eau polluée par exemple), ou par voie respiratoire (poussières des sols 
pollués dans l’atmosphère). 

7.6.2- Les causes possibles 

Ce sont la plupart du temps les activités humaines qui sont à l’origine des pollutions : 

 Les installations industrielles peuvent, dans le cas d’une fuite, d’un accident, ou encore dans l’abandon 
d’une usine, provoquer une pollution du site ; 

 L’épandage des produits phytosanitaires et les rejets des bâtiments d’élevage, des exploitations 
agricoles sont également à l’origine de nombreuses pollutions des sols (notamment par l’azote et les 
phosphates), qui vont à leur tour amener la contamination des eaux de ruissellement, et par la suite 
les cours d’eau ; 

 Les actions des collectivités territoriales peuvent également être à l’origine d’une pollution des sols : 
gestion des décharges et des stations d’épuration, utilisation de produits phytosanitaires par les 
services des espaces verts, gestion de jardins partagés, etc. 

Des évènements géographiquement éloignés peuvent également produire des pollutions de sols, qu’il s’agisse 
d’évènements naturels (les retombées des cendres d’un volcan suite à une forte éruption par exemple), ou 
technologiques (retombées radioactives suite à un essai nucléaire ou une catastrophe, comme lors de 
l’accident de Tchernobyl). 

7.6.3- Les conséquences possibles sur la santé 

L’évaluation des polluants présents dans le sol peut être réalisée par des mesures physiques ou chimiques 
(calcul de la concentration de polluants comme le mercure, le cuivre, le plomb, etc.), ou bien par observation 
des indicateurs biologiques : biodiversité végétale et animale, etc. En effet, ces polluants peuvent se retrouver 
dans l’air (poussières) et dans l’eau, où ils deviennent dangereux car potentiellement absorbés par les êtres 
vivants et peuvent donc avoir un impact sur leur santé : 

 Certains métaux lourds et métalloïdes sont connus pour leur pouvoir neurotoxique ou cancérogène 
par ingestion et/ou inhalation ; 

 Certains hydrocarbures, en particulier le benzène (C6H6) et les Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP), sont reconnus pour leur effet CMR (cancérigène, mutagène, reprotoxique). En 
2003, les HAP ont été rajoutés aux produits visés par la convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants : ils ont été classés comme produits très préoccupants pour la santé ; 

 Beaucoup de solvants halogénés ou leurs produits de dégradation sont reconnus comme substances 
très toxiques, toxiques et nocives, parfois cancérogènes (par exemple le trichloréthylène ou le chlorure 
de vinyle). Ils peuvent causer divers troubles, notamment neurologiques aigus et chroniques, cutanéo 
muqueux, hépatorénaux, cardio-respiratoires et digestifs. 

 
Modes de contamination de l’homme (Source : http://risquesenvironnementaux-collectivites.oree.org/le-guide/risques-mon-

territoire/sante-environnement/pollution-du-sol.html.com) 

Plusieurs entités polluantes sont présentes sur et à proximité du territoire d’étude. Le détail sur les pollutions 
associées est donné dans le chapitre relatif à la Qualité de l’air.  
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7.7 SYNTHESE DES ENJEUX RELATIFS A LA SANTE ET A LA SECURITE PUBLIQUE 

Le territoire est concerné par le SRCAE et le PPA Franciliens, ainsi que par le Plan Climat-Énergie 
Départemental des Yvelines. Plusieurs entités polluantes sont localisées autour des aires d’étude. Le trafic 
routier est également un émetteur important de polluants atmosphériques. Les voies ferrées représentent 
aussi une source d’émission mais dans une moindre mesure compte tenu de la prédominance des trains 
électriques. Enfin, le projet s’inscrit dans un contexte urbain relativement dense. Cela se traduit par des 
sources d’émissions diffuses provenant principalement du chauffage urbain et des déplacements routiers sur 
les axes résidentiels. Ce secteur est émetteur de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2), de 
Composés Organiques Volatils (COV), d’oxydes d’azote (NOx), de particules (PM10 et PM2,5 notamment), de 
plomb, de zinc et de cadmium. En Ile-de-France, la surveillance de la qualité de l’air est assurée par AIRPARIF. 
10 établissements sensibles sont recensés sur l’aire d’étude. Globalement la qualité de l’air en région 
parisienne a été bonne sur l’année 2013 (données AirParif).  

Le territoire est concerné par le PPBE des Yvelines. Le classement sonore des infrastructures avoisinant la 
future ZAC est de « 1 » pour l’A13 et de « 2 » pour la voie ferrée, notamment. On retrouve ainsi sur le 
territoire des nuisances liées au bruit ferroviaire et au bruit routier. Ces aspects ont été confirmés par les 
mesures in situ : celles-ci montrent que le bruit ambiant est modéré dès que l’on s’éloigne de l’autoroute A13, 
de sa bretelle de sortie et des axes constitués par le boulevard de la Communauté et l’avenue de la Grande 
Halle. Elles montrent également que le bruit provenant du trafic ferroviaire, au nord et nord-ouest de la zone 
d’étude, est nettement moins important que celui provenant des infrastructures routières. 

L’aire d’étude n’est pas concernée par des nuisances olfactives particulières. 

La présence d’équipements techniques électriques (caténaires, antennes) reste classique dans un paysage 
urbain.  

 

8 LES ENERGIES RENOUVELABLES 
Etude de potentialité en énergies renouvelables, Climat Mundi, 2018 

8.1 PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION SPECIFIQUES 

8.1.2- Le Schéma Régional Climat Air Energie 

Le SRCAE fixe à 27% la part d’énergie thermique d’origine renouvelable en 2020 et préconise pour les 
collectivités l’élaboration d’un schéma directeur de développement des réseaux de chauffage et de froid 
urbain. Ce SRCAE préconise aussi le développement des filières biomasse, géothermie, solaire thermique et 
solaire photovoltaïque ainsi que biogaz. 

L’action ENR 1.1A « Mobiliser les outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme pour permettre le 
développement des réseaux de chaleur et de froid » prévoit « d’inscrire dans le règlement d’urbanisme des 
ZAC et de prévoir pour les quartiers en rénovation urbaine, des prescriptions imposant le raccordement à un 
réseau de chaleur et ainsi de faciliter le recours aux énergies renouvelables et de récupération disponibles sur 
le territoire ». L’action ENR 1.3 préconise « d’encourager le développement et l’exploitation durable des 
géothermies » en s’appuyant sur l’étude réalisée par le BRGM en janvier 2012 « Etude préalable à 
l’élaboration du schéma de développement de la géothermie en Ile de France ». L’étude « Evaluation du 
potentiel de développement du chauffage urbain en Ile-de-France » réalisée en octobre 2012 dans le cadre du 
SRCAE identifie les gisements de consommation théoriquement accessibles en croisant les réseaux existants, 
leur puissance disponible et les besoins en énergie dans les quartiers situés à proximité. 

Outre les réseaux de chaleur, les bâtiments sont également propices au développement des énergies 
renouvelables. L’installation de pompes à chaleur géothermiques et aérothermiques performantes doit être 
encouragée. Le développement des énergies solaires devra se faire prioritairement par des projets intégrés au 
bâti afin de limiter la consommation d’espaces et l’artificialisation des sols. Enfin, l’usage du bois domestique 
par des systèmes individuels ou collectifs est également prévu avec une attention particulière quant à leurs 
impacts sur la qualité de l’air.  

Le SRCAE prévoit que les besoins énergétiques régionaux devront être assurés par les énergies renouvelables :  

 Pour la chaleur : à 27% en 2020 et 81% en 2050 (contre 9% en 2009) ; 

 Pour l’électricité : à 6% en 2020 et à 38 % en 2050 (contre moins de 1% en 2009).  

Soit, pour les principales filières (facteur multiplicatif en 2020 par rapport à 2010, en quantité d’énergie  
produite, à l’échelle régionale) :   

 Géothermie : x2 ; 

 Biomasse sur réseau de chaleur : x27 ; 

 Pompes à chaleur : x1,5 ; 

 Solaire photovoltaïque : x68 ; 

 Solaire thermique: x45 ; 

 Biogaz : x7. 
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Les éléments ci-avant doivent être considérés comme des ordres de grandeur représentatifs de la moyenne 
régionale à atteindre ; ils doivent être adaptés aux spécificités locales par les collectivités. Autrement dit, 
lorsqu’une collectivité bénéficie d’un atout sur certains secteurs, ses objectifs doivent être supérieurs à 
l’objectif régional moyen, tandis qu’ils peuvent être inférieurs pour les secteurs défavorables.  

8.1.2.1- Cas des rénovations 

Pour ce qui concerne la rénovation thermique des logements, dans le cadre du SRCAE, la Région Ile-de-France 
a fait réaliser par le CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) une étude sur le taux de retour sur 
investissement des travaux de rénovation thermique. Cette étude montre que la meilleure rentabilité est 
atteinte avec une approche globale intégrant la rénovation de l’enveloppe du bâtiment et le changement des 
systèmes techniques (chauffage, production d’eau chaude sanitaire, régulation-programmation, réseau de 
distribution, régulation et émissions terminales, ventilation). Si toutefois la capacité financière du propriétaire 
ne permet pas d’envisager cette approche, il convient de planifier les investissements en privilégiant dans 
l’ordre : la rénovation de l’enveloppe (remplacement des ouvrants, isolation des toitures, isolation des parois 
opaques) puis le changement des systèmes de chauffage (raccordement à un réseau de chauffage existant, 
chaudière gaz à condensation, pompe à chaleur géothermale, énergie solaire). 

Le SRCAE insiste sur le fait que, pour atteindre le facteur 4 à l’horizon 2050, les rénovations thermiques « type 
BBC » permettant d’atteindre un gain énergétique supérieur à 50% (donc portant à la fois sur l’enveloppe et 
les systèmes techniques) sont à privilégier. 

8.1.2.2- Cas de constructions neuves 

Même si la priorité est la rénovation des bâtiments existants, la construction neuve n’est pas oubliée.  

L’orientation « BAT2 : Améliorer l’efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et des systèmes 
énergétiques » mentionne le rôle d’entraînement de la construction neuve pour la filière notamment en 
matière de formation des professionnels et d’innovation sur les matériaux et sur les systèmes énergétiques les 
plus efficients à utiliser. 

L’orientation « BAT 2.5 : Diminuer les consommations « d’énergie grise » et de « carbone gris » des 
bâtiments », souligne l’importance à accorder aux matériaux qui présentent un bilan extraction, 
transformation, recyclage, limitant au mieux la consommation d’énergie, tout en contribuant à la diminution 
de l’impact environnemental du bâtiment dans l’ensemble de son cycle de vie. Il s’agit de matériaux 
biosourcés (matériaux d’origine végétale ou animale) et d’agro-matériaux (comme le lin et le chanvre), 
notamment s’ils sont de production locale. 

En effet, avec la baisse tendancielle des consommations énergétiques des bâtiments, la part d’énergie (et de 
gaz à effet de serre émis) consacrée à la construction devient relativement importante dans le cycle de vie 
global et renforce l’intérêt pour cette orientation. 

8.1.3- L’« Evaluation du potentiel de développement du chauffage urbain en Ile-de-
France » 

Pour les 125 réseaux de chauffage urbain recensés en Ile-de-France, utilisant 16,5 TWh d’énergie primaire et 
distribuant 12 TWh de chaleur, il apparait que la couverture en énergie renouvelable et de récupération est de 
30% : 21% couvert par les Usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM), 7% par la géothermie et 1% 
par la biomasse. 

Les études de potentiel réalisées à l’échelle de la région montrent que la valorisation des potentiels identifiés 
sur la chaleur fatale des UIOM, la géothermie et la biomasse permettra d'augmenter la part des énergies 
renouvelables et de récupération dans le bouquet énergétique des réseaux franciliens à plus de 50% en 2020 
et de 85% en 2050. Dans le même temps, il est envisageable que la densification, l’extension et la construction 
de nouveaux réseaux permettent de desservir entre 34 TWh et 43 TWh de chaleur. 

Il existe sur la Ville de Mantes-la-Jolie un réseau de chauffage urbain desservant près de 9 000 équivalents-
logements sur le quartier du Val Fourré. La chaufferie est située sur la route de Buchelay au sud du quartier 
du Val Fourré à moins d’un km de la ZAC Mantes Innovaparc. Cette chaufferie délivre environ 90 GWh, elle 
est alimentée à 56% par de la biomasse et son facteur d’émission de GES (Gaz à Effet de Serre) est de  
113 gCO2/kWh. 

8.1.4- L’« Etude préalable à l’élaboration du schéma de développement de la 
géothermie en Ile de France » 

Pour situer la hiérarchie des sources d’énergie pour les réseaux de chauffage urbain, il est rappelé dans le 
SRCAE que les opportunités de développement de la géothermie devront être envisagées après la mobilisation 
de la chaleur fatale des UIOM et prioritairement à l’usage de la biomasse.  

Cette étude ne concerne par le développement des Pompes à Chaleur (PAC) sur sondes géothermiques. Elle 
couvre le potentiel de développement des PAC sur aquifères superficiels ainsi que le potentiel de 
développement de réseaux de chaleur alimentés par la géothermie profonde. 

Les aquifères dits « intermédiaires » (Albien, Néocomien, Lusitanien) sont à ce jour peu utilisés (3 opérations 
en Ile-de-France). Il convient en effet de prendre en compte les incertitudes sur les propriétés de la ressource 
thermique ainsi que le caractère stratégique de ces nappes pour la ressource en eau potable. Les nouvelles 
opérations en cours de réalisation devront permettre de progresser sur la connaissance de ces aquifères et la 
valorisation de leur potentiel thermique. 

8.1.4.1- Pompes à chaleur sur aquifères superficiels 

En Ile-de-France, il peut y avoir jusque trois aquifères superposés entre 0 et 120 mètre(s) de profondeur dans 
certaines zones. 

Une première étude permet d’exclure les zones avec des contraintes techniques et réglementaires : 
périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable, cavités, zones à gypse, opérations de 
géothermie existantes pour limiter les conflits d’usage. 

Une seconde étude permet d’introduire une contrainte économique. Celle-ci a été définie en se basant sur la 
profondeur de forage, cette longueur nécessaire pour accéder à la nappe constituant l’un des postes 
principaux pesant sur l’investissement.  
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La profondeur maximale de forage a été définie en fonction des besoins thermiques de surface et représente 
la profondeur limite au-dessous de laquelle la mise en place de l’opération de géothermie n’est pas rentable. 
Ainsi, pour chaque maille de l’étude, cette profondeur économique a été comparée à la profondeur de forage 
issue des données des caractéristiques des aquifères. Dans les cas où la profondeur maximale de forage est 
inférieure à la profondeur de la ressource en eau souterraine (rentabilité non assurée), le potentiel « technico-
économique » a été considéré comme nul. 

La carte obtenue ci-dessous identifie les villes limitrophes de Mantes-la-Jolie et Mantes-la-Ville avec un 
potentiel technique entre 100 et 500 GWh. La ville de Buchelay elle-même est identifiée avec un potentiel 
technique entre 10 et 50 GWh. 

 
Carte des potentiels techniques (Etude BRGM pour la Région IDF) 

8.1.4.2- Cartographie plus précise sur la ville de Buchelay 

Plus précisément sur la ville Buchelay, la carte suivante indique la caractéristique géothermique du meilleur 
aquifère. Elle est issue de l’outil « Géothermie Perspectives » disponible sur Internet. La ZAC Innovaparc se 
situe sur une zone au potentiel fort (bleu clair) à proximité d’une zone à très fort potentiel (bleu foncé). 

 
Carte des aquifères sur la ZAC (Site Géothermie perspectives du BRGM) 

L’étude de préfiguration du PCAET « Du PCET au PCAET » de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise 
mentionne que les communes de Mantes-la-Jolie et Mantes-la-Ville sont particulièrement intéressantes pour 
les opérations de géothermie. 

 
Carte du potentiel technico-économique pour les opérations de géothermie (Document « du PCET au PCAET » de GPS&O) 
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8.1.4.3- Réseaux de chauffage urbains alimentés par la géothermie profonde 

En Ile-de-France, il existe plusieurs possibilités de géothermie profonde mais l’aquifère le plus utilisé est le 
Dogger (30 opérations). Les autres aquifères dits « profonds », l’aquifère du Trias ou celui du Lusitanien, sont 
traités dans l’étude sans que leur potentiel géothermique ne soit quantifié. 

Une cinquantaine de communes ont été mises en avant comme pouvant potentiellement développer un 
réseau de chaleur géothermique. Comme le montre la carte ci-dessous, les villes de Buchelay, Mantes-la-Ville 
et Mantes-la-Jolie n’en font pas partie.  

 
Carte du potentiel de développement des réseaux de chaleur (Etude BRGM pour la Région IDF) 

L’étude de préfiguration du PCAET « Du PCET au PCAET » de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise 
mentionne que seule la partie est du territoire pourrait présenter un potentiel favorable géothermique pour la 
nappe Dogger. 

 
Carte du potentiel géothermique de la nappe Dogger (Document « du PCET au PCAET » de GPS&O) 

8.1.5- Le Plan Régional pour le Climat d’Ile-de-France 

Le 23 juin 2011, la région Ile-de-France a adopté son Plan Régional pour le Climat d’Ile-de-France. Au travers 
de ce plan, l’objectif était pour la Région de faire preuve d’exemplarité tout en animant des dispositifs et en 
accompagnant des acteurs du territoire dans leurs actions. 

A ce titre, l’action 12 « Promotion de filières de matériaux de construction locaux et renouvelables » permet à 
la Région de soutenir les filières d’éco-matériaux telles que le bois construction, les matériaux renouvelables 
isolants ou de construction (paille, chanvre, laine de bois…) mais aussi les granulats recyclés. 

L’action 13 « Mise en application du Référentiel Aménagement Construction Durable de l’Agenda21 » permet 
à la Région de mettre en valeur les outils dont elle s’est dotée en tant que maître d’ouvrage, en particulier 
pour la construction des Lycées. Elle met ainsi à disposition des maîtres d’ouvrage une méthodologie et des 
spécifications qui lui permettent d’envisager une application de critères d’éco-conditionnalité  des chantiers de 
construction qu’elle est amenée à financer. 

Ce référentiel « Guide aménagement et construction durable de l’enseignement supérieur, de la recherche et 
de l’apprentissage » spécifie une exigence thermique pour les bâtiments neufs égale au niveau du label 
Effinergie + (consommation inférieure de 20% aux exigences de la réglementation de la RT 2012). 
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8.1.6- La stratégie Climat-Energie régionale 

La nouvelle stratégie climat-énergie délibérée en juillet 2018 par la Région Ile-de-France insiste sur le « retard 
considérable à rattraper » en matière de défi énergétique. L’ambition est désormais de viser une Ile-de-France 
100% renouvelable. 

La Région « trace un nouveau chemin pour la transition énergétique » en assignant au secteur résidentiel et 
aux entreprises l’objectif prioritaire de réduire fortement les consommations d’énergie.  

En matière d’énergie renouvelable, le Région accompagnera la structuration de la filière bois-énergie. Elle 
souhaite aussi lever les freins au développement de la production photovoltaïque sur toiture en demandant à 
relever le plafond en dessous duquel l’obligation d’achat s’applique de 100 kWc à 500 kWc et à revaloriser le 
tarif d’achat de l’électricité francilienne de 20% par rapport au tarif national. Ces deux mesures visent à rendre 
rentables les installations photovoltaïques franciliennes. 

8.1.7- Le Plan Climat des Yvelines 

Le Conseil départemental des Yvelines ne fait pas partie des collectivités devant réglementairement établir un 
Plan Climat. Seul un bilan des émissions de gaz à effet de serre à l’échelle du patrimoine et des compétences 
du Conseil Départemental met en exergue l’importance de son patrimoine bâti qui représente 34% de ses 
émissions de GES. 

8.1.8- Le PCAET de Grand Paris Seine et Oise 

La zone concernée se situe sur le territoire de la Communauté Urbaine de Grand Paris Seine et Oise (GPS&O). 
GPS&O a démarré le travail d’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) et de son Plan 
Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

8.1.8.1- Le Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

Le 14 avril 2016, la communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise s’est lancée dans l’élaboration de son Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). À travers ce document d’urbanisme qui fixe les règles d’occupation 
et d’utilisation du sol, elle souhaite faire émerger un projet partagé et une vision d’ensemble cohérente du 
territoire tout en mettant en valeur l’identité et les spécificités de ses 73 communes. 

Le premier document constitutif du PLUi est le Plan d’Aménagement et de Développement Durable. Celui-ci 
identifie la transition énergétique comme un enjeu concourant à favoriser un environnement apaisé, pour un 
haut niveau de qualité de vie : « Favoriser la transition énergétique, l’efficacité énergétique des bâtiments et la 
production d’énergies renouvelables ».  

Il s’agit aussi dans le PADD de « travailler la requalification des parcs d’activité à forte valeur ajoutée » et de 
moderniser les parcs d’activité pour les rendre plus attractifs :  

 « Développer la performance énergétique et environnementale des parcs d’activité : Smart Grid, 
répartition des fluides, etc. » ; 

 « Faciliter la réhabilitation des bâtiments pour augmenter leur performance énergétique (aides 
directes ou indirectes aux entreprises, chartes environnementales, etc.) ». 

 

 

8.1.8.2- Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

L’étude de préfiguration du PCAET « Du PCET au PCAET » préconise les actions suivantes : 

 Promouvoir les constructions exemplaires de type bâtiment passif ; 

 Accompagner le développement des installations de chaufferies bois collectives (potentiel de  
106 GWh) ; 

 Développer les réseaux de chaleur intégrant des énergies renouvelables et de récupération ; 

 Utilisation des toitures propices pour produire une électricité photovoltaïque (potentiel de 531 GWh). 

L’ex CAMY, EPCI intégrant la commune de Buchelay, n’avait pas délibéré de Plan Climat. 

 

8.1.9- Le Plan Climat de la ville de Paris 

Pour mémoire, il nous a semblé intéressant, compte tenu de la proximité géographique, d’élargir le panorama 
des documents stratégiques en lien avec les enjeux énergie et climat au Plan Climat dont la ville de Paris s’est 
dotée depuis 2007 et qui a été révisé en 2012. 

Le Plan Climat Energie de Paris fixe pour le territoire un objectif de réduction de 25% en 2020 pour les 
émissions de gaz à effet de serre et pour la consommation d’énergie et une contribution à hauteur de 25% des 
énergies renouvelables en 2020 dans la consommation d’énergie du territoire. 

Cet effort ne repose évidemment pas sur les seules opérations immobilières nouvelles. L’enjeu est en effet de 
diminuer les consommations d’énergie du parc immobilier existant mais aussi celles dues aux déplacements 
des personnes et au transport des marchandises. Néanmoins, les opérations d’aménagement font l’objet d’un 
objectif ambitieux, au moins pour celles qualifiées de « grandes » : la neutralité carbone (page 33 du Plan 
Climat Energie 2007). 

Au-delà de la déclaration d’intention, la Ville de Paris a créé un guide de l’aménagement durable qui concerne 
tous les intervenants de l’aménagement (Référentiel « Un aménagement durable pour Paris »). En matière 
d’énergie, il s’agit d’associer les techniques les plus poussées en matière d’isolation, de récupération de 
chaleur et de dispositifs de production d’énergies renouvelables. L’action 13 « Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre » de l’axe 3 « Une gestion responsable de l’environnement » impose des objectifs ambitieux 
pour les constructions neuves : atteindre la cible de consommation surfacique primaire de 50 kWhep/m² pour 
les 5 usages conventionnels de l’énergie (chauffage, refroidissement, eau chaude sanitaire, éclairage et 
ventilation). Cette valeur peut être considérée comme une préfiguration de la valeur pivot de la RT 2012 (voir 
paragraphe sur la RT 2012). Elle peut aussi être considérée comme la valeur cible à atteindre quel que soit 
l’usage du bâtiment et devient alors plus contraignante que la RT 2012. 

Le même document préconise de privilégier les solutions passives en optimisant l’orientation des bâtiments et 
les techniques de construction privilégiant l’apport de chaleur en hiver et la limitation des surchauffes en été.  
Il préconise enfin de recourir aux énergies renouvelables à hauteur de 30% des besoins. 
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Ces orientations sont confirmées dans l’actualisation du Plan Climat Energie de Paris réalisée en 2012. La page 
7 du document « Grandes orientations » de novembre 2012 confirme la valeur cible de performance 
thermique de 50 kWhep/m² pour la construction des bâtiments neufs (valeurs exactes : 48 kWhep/m² pour les 
logements, RT2012-20% p14 et 53,9 kWhep/m² pour les bureaux, RT2012-30% p23 correspondant au label 
Effinergie+).  

Un paragraphe dédié aux ZAC et GPRU stipule que ces aménagements « continueront d’être le théâtre 
privilégié d’innovations qui équiperont la ville de demain, comme la géothermie dans l’Albien […], la ville de 
Paris étudiera en priorité les choix énergétiques possibles en privilégiant au maximum le recours aux 
énergies renouvelables locales ou le raccordement au réseau de chaleur (CPCU) et/ou de froid (Climespace) 
tout en améliorant la qualité de l’air ». 

Pour ce qui concerne la rénovation, l’actualisation 2012 du Plan Climat Energie de Paris, les pages 7 et 14 du  
document « Grandes orientations » de novembre 2012 indiquent la valeur cible de 80 kWhep/m² pour les 
logements. 

Les documents régionaux et départementaux ayant une relation avec les enjeux énergétiques et climatiques, 
préconisent le recours à des réseaux de chauffage urbain alimentés par des énergies renouvelables ou de 
récupération. En particulier, les ambitions affichées par le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 
nécessitent une déclinaison volontariste sur chaque territoire à la fois en termes de réduction des 
consommations d’énergie (application stricte de la RT2012 a minima pour le neuf) et en termes d’extension 
des réseaux de chauffage urbain et de déploiement des énergies renouvelables (bois, géothermie, solaire 
thermique et photovoltaïque). 

Compte tenu des ambitions de développement que la CU GPS&O affiche dans le PADD et son PLUi et dans son 
PCAET, le territoire de la ZAC Mantes Innovaparc apparait propice pour étendre le réseau de chauffage urbain 
du Val Fourré. Cependant, la faisabilité technique semble très compliquée (traversée de trois faisceaux ferrés, 
coût important), et ce raccordement pourrait donc être abandonné. Par ailleurs, compte tenu des ambitions 
de la Région et de la Communauté Urbaine, le bâti envisagé mixant activités commerciales et tertiaires, 
logements et équipements publics serait propice à l’installation de production photovoltaïque. 

 

 

 

 

8.2 SITUATION ENERGETIQUE EXISTANTE 

La zone concernée par le projet d’aménagement de la ZAC Mantes Innovaparc s’étend sur une surface totale 
de 58 hectares. Il s’agit d’un secteur déjà partiellement bâti avec quelques entreprises : Sulzer (sur 12 000 m² 
environ), Shurgard (7 000 m² environ), des restaurants (1 800 m² environ) et INNEOS (6 000 m² environ), soit 
un total de bâti existant de 27 000 m² environ. 

8.2.1- Consommation actuelle d’énergie 

Ne connaissant pas les caractéristiques du bâti existant, les consommations moyennes retenues sont les 
consommations moyennes sectorielles du document « les chiffres clés 2015 Climat, Air, Energie » de l’ADEME : 

 Restauration (1 800 m²) : 376 kWhef/m² ; 

 Tertiaire (25 000 m²) : 266 kWhef/m². 

En supposant que toute l’énergie utilisée est électrique, le total de la consommation est de 7,3 GWef/m², soit 
19 GWhep/m². 

8.2.2- Présence du réseau de chauffage urbain et d’énergies renouvelables 

La SOMEC exploite un réseau de 14,2 km desservant le quartier du Val Fourré à Mantes-la-Jolie. Ce quartier 
délivre environ 90 GWh avec 56% de biomasse et un facteur d’émission de 113 gCO2/kWh. La chaufferie est 
située sur la Route de Buchelay à moins d’un km de la ZAC Mantes Innovaparc. 

8.2.3- Présence d’un réseau de distribution de gaz 

Deux canalisations traversent le périmètre de l’étude sur les trois que compte la commune de Buchelay : 

 Antenne du PD Mantes-Hadfields, diamètre 100 mm dont le tracé traverse le périmètre d’étude d’est 
en ouest le long de l’autoroute ; 

 Canalisation de diamètre 200 mm dont le tracé suit la sortie d’autoroute de l’A13 à Buchelay jusqu’au 
Pont Neuf. 

Ces dernières font l’objet de servitudes au sein du PLU de Buchelay. Par ailleurs, la commune est desservie par 
un réseau de distribution du gaz (concessionnaire GRDF). 

8.2.4- Présence d’un réseau électrique 

RTE possède deux canalisations électriques aériennes de 90 kV sur la commune de Buchelay au sud de 
l’autoroute A13, en dehors du périmètre d’étude. S’agissant d’une zone déjà partiellement urbanisée, il existe 
un réseau électrique qu’il faudra sans doute renforcer. 

La zone concernée par le projet d’aménagement de la ZAC Mantes Innovaparc s’étend sur une surface totale 
de 58 hectares, dont un total de bâti existant de 27 000 m² environ. Sur le site, on retrouve un réseau 
électrique ainsi qu’un réseau de distribution de gaz. Un réseau de chauffage urbain existe également à 
proximité : il dessert le quartier du Val Fourré à Mantes-la-Jolie. 
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8.3 SOURCES D’ENERGIE DISPONIBLES SUR LE TERRITOIRE 

8.3.1- Énergies fossiles 

8.3.1.1- L’électricité 

L’électricité est en réalité un vecteur d’énergie. En France, elle est produite à partir de ressources fossiles 
principalement (uranium, gaz, charbon, fioul…), c’est pourquoi nous la classons dans les énergies fossiles. 
Néanmoins, en 2014, 11% de l’électricité produite en France était d’origine renouvelable (hydraulique, éolien, 
photovoltaïque…). 

Cette énergie, difficilement stockable, a l’avantage d’être simple à utiliser et très polyvalente. 

L’île de France a une production d’électricité totale de 5 083 MW d’électricité avec son parc installé. Avec plus 
de 90 % des capacités installées, le thermique fossile constitue la part la plus importante du parc d’île de 
France. 

Avec 450 MW, les installations de production d’électricité de sources renouvelables représentent quant à elle 
8,8 % du parc régional. L’île de France est la région accueillant le plus grand parc de bioénergies de France avec 
309 MW installés sur son territoire. 

 
Composition du parc régional des installations de production d’électricité (MW) (Bilan électrique Île-de-France) 

L’impact de l’électricité sur l’environnement est principalement lié au mauvais rendement de production de 
l’électricité. En effet, uniquement un tiers de l’énergie qui entre dans la centrale ressortira sous forme 
d’électricité. Dans la majorité des cas, les deux tiers restants sont perdus. 

 
Localisation des installations de production d’électricité en Île-de-France (Bilan électrique Île-de-France)  

Ce mauvais rendement conduit l’électricité à être une grande consommatrice de ressources fossiles et donc 
une mauvaise élève dans l’approche écologique de l’énergie. 

8.3.1.2- Le gaz naturel 

Le gaz naturel est une énergie fossile comme le fioul. Sa combustion rejette cependant légèrement moins de 
CO2 que le fioul à énergie produite équivalente. Le gaz naturel est acheminé par des canalisations terrestres, 
ou sous forme liquéfiée par voie maritime. Le raccordement du territoire en fait une énergie facile d’accès, 
moins chère que le fioul. 

Le territoire est desservi par le gaz naturel.  
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8.3.1.3- Le fioul 

Le fioul a tendance à disparaître dans les installations neuves depuis maintenant plusieurs années. Initialement 
peu cher, il a connu ces dernières années des augmentations très importantes, directement indexées sur le 
cours du pétrole. 

D’autre part, le fioul a un impact important sur le dérèglement climatique par ses rejets carbonés, et parfois 
soufrés. C’est également une source fossile qu’il serait nécessaire de préserver davantage pour des utilisations 
plus spécifiques (plastiques, textiles, etc.) 

8.3.1.4- Le gaz propane en bouteille ou en citerne 

Le gaz en bouteille (propane) ou en citerne peut également être utilisé lorsque le gaz naturel n’est pas 
disponible. Ce gaz est directement issu du pétrole et son utilisation constitue également un appauvrissement 
des ressources. Il est plus polluant que le gaz naturel, mais moins que le fioul. 

Dans le cas où les citernes ne sont pas enterrées, l’impact visuel des citernes de propane peut être 
particulièrement fort. 

8.3.2- Energies renouvelable produites sur le territoire 

Les énergies renouvelables sont produites à partir de différentes sources sur l’Île-de-France. Quatre grandes 
sources représentent plus de 85 % de ce bilan d’énergies renouvelables et de récupération : 

 Les pompes à chaleur aérothermiques et géothermiques sur les bâtiments, pour des usages de chaleur 
ou de climatisation dans le tertiaire, représentent une production renouvelable de près de  
3 850 GWh/an (30 % du bilan) ; 

 La biomasse, essentiellement utilisée en maison individuelle, et comme chauffage d’appoint, 
représente une production renouvelable de près de 3 190 GWh/an (25 % du bilan) en individuel. Les 
chaufferies collectives, sur réseau de chaleur ou hors réseau de chaleur, ne représentent qu’une part 
marginale du bilan (<1 %) ; 

 La récupération de chaleur et la production d’électricité à partir des Unités d’incinération des Ordures 
Ménagères (UIOM) représentent une production de 3 563 GWh/an (27 % du bilan) ; 

 La production de chaleur sur réseaux par géothermie représente une production de 1 035 GWh/an 
(8% du bilan). 

 

 
Bilan de production d’énergie renouvelable et de récupération en 2009 (BRGM, EDF, SOeS, ADEME...)  
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8.3.3- Énergies mobilisables 

Les énergies renouvelables représentent les sources énergétiques qui peuvent être utilisées sans que leurs 
réserves ne s’épuisent. En d’autres termes, les énergies renouvelables doivent globalement avoir une vitesse 
de régénération supérieure à la vitesse d’utilisation. 

Cette définition permet de classer dans cette catégorie de nombreux types d’énergie. 

8.3.3.1- L’énergie solaire 

L’énergie solaire passive : le solaire passif est la moins chère et l’une des plus efficaces. Elle entre directement 
dans ce que l’on appelle communément l’approche bioclimatique : l’idée simple est d’orienter et d’ouvrir au 
maximum les façades principales du bâtiment au sud. Il convient cependant d’intégrer des protections solaires 
(casquettes solaires, volets) pour limiter les apports en mi-saison et en été afin d’éviter les surchauffes.  

L’énergie solaire active : l’énergie solaire dite « active » se décline sous la forme thermique (production d’eau 
chaude, chauffage) et photovoltaïque (production d’électricité). 

Le solaire thermique est considéré comme une énergie renouvelable, car la durée de vie du soleil dépasse de 
très loin nos prévisions les plus ambitieuses… Elle peut à ce titre être considérée comme infiniment disponible. 

8.3.3.2- La biomasse (production de chaleur et d’électricité) 

La biomasse représente l’énergie issue d’organismes vivants. En général, lorsque l’on parle de biomasse en 
énergie, on parle de bois (bûches, granulées, plaquettes) ou de biogaz issu de la digestion anaérobie de 
composés biologiques (boues de station d’épuration, déchets verts, lisiers, etc.). 

Il est également utile de rappeler que l’énergie issue de la biomasse est en fait une énergie solaire indirecte (le 
soleil permet de faire croître les plantes via la photosynthèse, plantes qui nourrissent les animaux, etc.). 

Le bois énergie est l’une des sources énergétiques les plus intéressantes actuellement : 

 Renouvelable : le bois est une source renouvelable puisqu’il peut être planté en quantité et disponible 
pour la production énergétique dans un délai cohérent par rapport à notre échelle de temps (quelques 
années à quelques dizaines d’années) ; 

 Neutre pour l’effet de serre : dans le cadre d’une gestion raisonnée (on ne coupe pas plus d’arbres 
qu’on en replante), sa combustion aura un impact neutre sur l’effet de serre puisque le CO2 dégagé 
par sa combustion sera remobilisé par la biomasse en croissance grâce à la photosynthèse ; 

 Bon marché : en fonction des solutions retenues (bûches, granulés, bois déchiquetés), le prix du bois 
énergie reste intéressant en comparaison avec les autres types d’énergie ; 

 Performant : les équipements actuels (poêles, chaudières) affichent des performances tout à fait 
intéressantes, et sont de plus en plus automatisés. 

Quelques difficultés peuvent cependant être mises en avant : 

 La manutention et les modes de vie : il convient de choisir la technique la plus adaptée en fonction du 
futur utilisateur. En effet, la solution bois bûche ne sera pas toujours adaptée à des populations 
vieillissantes par exemple. Le poêle à bûches sera également plus difficile à réguler ou à automatiser 
par rapport à un poêle à granulés ou à une chaudière « bois » ; 

 Le traitement des fumées : il est nécessaire de mettre en œuvre des poêles ou des chaudières 
performants pour l’ensemble des petites installations afin de favoriser une bonne combustion et ainsi 
des rejets moins chargés. Les installations plus importantes devront disposer d’équipements 
spécifiques pour traiter les fumées. 

8.3.3.3- L’énergie éolienne (production d’électricité) 

L’énergie éolienne est également une énergie liée indirectement au soleil. En effet, le mouvement des vents et 
donc l’énergie contenue dans les vents et récupérée par les éoliennes proviennent directement des 
différences de températures des zones de l’atmosphère et donc du soleil. Tant que la terre disposera d’une 
atmosphère et que le soleil l’éclairera, l’énergie éolienne pourra être utilisée, ce qui laisse encore un peu de 
temps à l’échelle de nos prévisions. 

8.3.3.4- L’énergie hydraulique (production d’électricité) 

L’énergie hydraulique a également pour origine le soleil, elle est en effet issue du cycle de l’eau (évaporation, 
précipitation). L’énergie hydraulique marémotrice n’est pas uniquement liée au soleil, les mouvements sont 
issus en partie de la force gravitationnelle de la lune. 

8.3.3.5- La géothermie (production de chaleur et d’électricité) 

L’énergie issue de la chaleur originelle de la terre peut également être considérée comme de l’énergie 
renouvelable, car la quantité d’énergie stockée dépasse également de loin toutes nos échelles de temps 
humaines. Elle peut cependant être récupérée lorsque des failles particulières lui permettent de remonter 
proche de la surface. Certaines régions françaises sont concernées (le bassin parisien ou l’est de la France par 
exemple). 

En revanche, l’énergie solaire stockée en partie superficielle du sous-sol et les nappes peu profondes, peut 
être captées pour la production de chauffage. 
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8.3.4- Potentiel d’énergies renouvelables du territoire 

8.3.4.1- L’Énergie Éolienne 

L’énergie éolienne est en fort développement en France depuis plusieurs années maintenant. 

L’ensemble de l’électricité produite par les sites d’éoliennes est généralement revendu à EDF. En revanche, de 
par la nature même de l’électricité, elle profite principalement aux consommateurs proches du site éolien. 
Cette production décentralisée a ainsi plusieurs avantages : 

 Produire une partie de l’énergie électrique à partir d’énergies renouvelables et donc limiter le recours 
aux énergies fossiles ; 

 Limiter les pertes sur le réseau de transport et de distribution en assurant une production locale ; 

 Permettre aux utilisateurs proches de limiter leur impact sur l’environnement par l’utilisation de cette 
électricité ; 

 Participer à la vie locale et au rayonnement de la commune. 

L’une des spécificités de l’énergie éolienne est son caractère variable, lié aux variations de l’intensité du vent. 

 Situation de la commune vis-à-vis du vent 

D’après le SDESM, le Syndicat départemental des Énergies de Seine-et-Marne, la région Île-de-France est peu 
balayée par les vents. La figure suivante présente le potentiel éolien en Île-de-France. 

 

 Zone favorable pour l’implantation d’éoliennes 
  

 Zone favorable à contraintes modérées 
  

 Zone favorable à forte contrainte 
  

 Zone défavorable 

Schéma régional éolien – Île-de-France (SDESM) 

La commune de Buchelay est en secteur de potentiel défavorable.  
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 Potentiel de développement en Énergie Éolienne sur la zone 

Grand Éolien 

On distingue les types d’éoliennes en fonction de leur puissance et de leur taille : 

 Le « moyen éolien », pour les machines entre 36 kW et 350 KW ; 

 Le « grand éolien » (puissances supérieures à 350 kW), pour lequel on utilise des machines à axe 
horizontal munies, dans la plupart des applications, d’un rotor tripale. 

L’obligation réglementaire d’éloignement de plus de 500 mètres des zones d’habitation des éoliennes de plus 
de 50 mètres de haut réduit à néant le potentiel de développement du grand éolien sur le quartier. 

Petit Éolien 

Selon l’ADEME, le « petit éolien » désigne les éoliennes dont la hauteur du mât est inférieure à 35 mètres et 
dont la puissance varie de 0,1 à 36 kW. 

En France, le petit éolien reste peu développé : notamment il n’y a pas d’obligation de rachat de l’électricité 
produite pour les éoliennes non situées en ZDE (Zones de Développement Eolien). 

La détermination du potentiel éolien de la zone demande une étude fine du vent, dont le résultat est 
intrinsèquement lié aux constructions alentour. 

Le grand éolien n’est pas envisageable à moins de 500 mètres des habitations, il ne peut être envisagé sur ce 
type de zone urbaine. L’installation de petit et moyen éolien est possible, mais au vu de la zone défavorable et 
des contraintes énumérées ci-dessus le recours à l’énergie éolienne n’est pas intéressant. 

8.3.4.2- L’Énergie solaire 

 Situation de la commune vis-à-vis de l’exposition aux rayons du soleil 

La carte suivante présente l’insolation annuelle en île de France : 

 
Insolation annuelle de la France et en particularité de l’Île de France (Actualitix.com) 

L’insolation annuelle de la commune de Buchelay est comprise entre 1610 et 1780 heures. L’énergie reçue est 
comprise entre 1 220 et 1 350 kWh/m²/an. 

La mobilisation de l’énergie solaire est possible selon 3 modalités : 

 Apports solaires passifs pour limiter les besoins de chauffage ; 

 Panneaux solaires thermiques pour la production d’eau chaude sanitaire et de chauffage ; 

 Panneaux solaires photovoltaïques pour la production d’électricité. 
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 Préconisation pour le développement en énergie solaire sur la zone 

Construire des bâtiments peu consommateurs d’énergie passe obligatoirement par l’optimisation des apports 
solaires passifs pour limiter les besoins en chauffage en hiver et les inconforts dus aux surchauffes estivales. 

Cette démarche peut être décrite en plusieurs étapes : 

 Prévoir les façades principales au sud : une orientation sud-ouest à sud-est (Sud +/- 20°) reste 
pertinente ; 

 Assurer un recul suffisant entre les bâtiments pour permettre un accès au soleil au sud dans les 
conditions les défavorables (solstice d’hiver). 

Le développement de l’énergie solaire est envisageable selon l’orientation des façades de bâtiments et 
l’agencement des constructions entre elles. 

18.1.2.1.2 L’Énergie géothermique 

La géothermie désigne les processus d’exploitation de l’interne de la planète, pour produire de l’électricité 
et/ou de la chaleur. Il existe différents types de géothermie. 

 Les différents types de géothermie 

La géothermie très basse énergie (température inférieure à 30°C) 

Elle concerne les aquifères peu profonds d’une température inférieure à 30°C, température très basse, qui 
peut cependant être utilisée pour le chauffage et la climatisation si l’on adjoint une pompe à chaleur. 

Elle concerne également la captation d’énergie solaire stockée dans le sous-sol superficiel à l’aide de PAC sur 
sondes géothermiques. 

La géothermie basse énergie (30 à 90°C) 

Appelée également « basse température » ou « basse enthalpie », elle consiste en l’extraction d’une eau à 
moins de 90°C dans des gisements situés entre 1 500 et 2 500 mètres de profondeur. 

L’essentiel des réservoirs exploités se trouve dans les bassins sédimentaires de la planète, car ces bassins 
recèlent généralement des roches poreuses (grés, conglomérats, sables) imprégnées d’eau. 

La géothermie moyenne énergie (90 à 150°C) 

La géothermie « moyenne température » ou « moyenne enthalpie » se présente sous forme d’eau chaude ou 
de vapeur humide à une température comprise entre 90°C et 150°C. 

Elle est se trouve dans les zones propices à la géothermie haute énergie, mais à une profondeur inférieure à 
1 000 mètres. Elle se situe également dans les bassins sédimentaires, à des profondeurs allant de 2 000 à 4 000 
mètres. 

Pour produire de l’électricité, une technologie nécessitant l’utilisation d’un fluide intermédiaire est nécessaire. 

La géothermie haute énergie (température supérieure à 150°C) 

La géothermie « haute enthalpie » ou « haute température » concerne les fluides qui atteignent des 
températures supérieures à 150°C. 

Les réservoirs, généralement localisés entre 1 500 et 3 000 mètres de profondeur, se situent dans des zones de 
gradient géothermal anormalement élevé. 

Lorsqu’il existe un réservoir, le fluide peut être capté sous forme de vapeur sèche ou humide pour la 
production d’électricité. 

La géothermie profonde des roches chaudes fracturées 

Elle s’apparente à la création artificielle d’un gisement géothermique dans un massif cristallin. À trois, quatre 
ou cinq kilomètres de profondeur, de l’eau est injectée sous pression dans la roche. Elle se réchauffe en 
circulant dans les failles et la vapeur qui s’en dégage est pompée jusqu’à un échangeur de chaleur permettant 
la production d’électricité. 

La figure suivante résume les différents types de géothermie présentés ci-dessus : 

 
Les différents types de géothermie (ADEME, BRGM) 
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 Situation de la commune vis-à-vis de la chaleur terrestre 

La carte suivante présente une estimation des ressources géothermiques de la France. 

 
Carte des ressources géothermiques en France (BRGM) 

La commune de Buchelay se situe dans des zones aquifères continues profondes comprenant des ressources 
prouvées ou probables (température > 70°C). 

Il est probable que des nappes d’eau peu profondes (< 1 000 m) présentant des températures moyennes 
forment un potentiel géothermique, la détection de ces nappes aquifères nécessite des forages pour évaluer le 
potentiel de la zone. 

 Potentiel de mobilisation de l’Énergie géothermique 

La possibilité d’utilisation des solutions géothermales semble réduite en milieu fortement urbanisé (nécessité 
d’une grande surface de captage horizontal ou de nombreux forages). En outre, il faut respecter des 
contraintes d’éloignement entre différents points de captage/puisage et rejet afin d’éviter toute interaction ou 
un éventuel épuisement/dérèglement de la ressource. 

Aux vues des difficultés techniques et réglementaires, ces différentes installations ne sont pas intéressantes 
financièrement à l’échelle d’un quartier ou d’un bâtiment. Une réflexion plus globale à l’échelle d’une ville via 
un réseau de chaleur semble la plus intéressante. 

La possibilité d’utilisation des solutions géothermales peut parfois être réduite en milieu fortement urbanisé.  

8.3.4.3- L’énergie géothermique sur eaux usées (cloacothermie) 

 Définitions 

La chaleur des eaux usées est une énergie disponible en quantité importante en milieu urbain et donc proche 
des besoins. La récupération de leur énergie thermique encore appelée « cloacothermie » s’appuie sur les 
mêmes principes techniques que ceux de la géothermie sur nappe, à la différence que les calories (ou les 
frigories) sont issues de nos propres rejets d’eaux, évacuées au travers d’un réseau d’assainissement. 

Les canalisations d’assainissement véhiculent, dans les zones urbaines et périurbaines, des eaux dont la 
température se situe entre 13 et 22°C tout au long de l’année. Cette ressource en énergie est disponible, de 
façon continue et peut être utilisée pour le chauffage de bâtiments via des pompes à chaleur. 

De la même façon que pour la géothermie, la récupération de chaleur s’effectue au moyen d’une pompe à 
chaleur qui permet de transférer l’énergie des eaux usées d’un niveau à basse température, par 
refroidissement sur l’évaporateur, vers un niveau de température plus élevé de 35 à 65°C, par récupération 
sur le condenseur. 



ZAC Mantes Innovaparc 

296 

Le schéma de principe de l’installation est fourni ci-après : 

 
Schéma de principe de la cloacothermie (Le moniteur)  

Le potentiel thermique des eaux usées est particulièrement bien adapté aux bâtiments collectifs. La 
performance du système dépendra principalement du débit et de la température des eaux usées, et surtout de 
la température d’eau chaude fournie. 

Ce principe connu depuis une vingtaine d’années a connu un fort développement ces dernières années ce qui 
lui permet de rivaliser avec les moyens de chauffage « traditionnels ». Les techniques utilisées pour la 
fabrication et l’assemblage garantissent à l’échangeur une durée de vie supérieure à 35 ans. 

Il existe différents types de récupération. 

Cloacothermie dans les collecteurs du réseau d’assainissement 

Cette solution utilise la chaleur des effluents, quel qu’en soit le type (eaux-vannes et eaux grises), sans 
prétraitement nécessaire. Elle met en œuvre des échangeurs spécifiques (brevets) qui sont : 

 Soit directement intégrés dans des canalisations neuves lors de leur fabrication ; 

 Soit rapporter et poser en partie basse des canalisations d’eaux usées existantes ou construites 
spécifiquement. 

Elle nécessite des collecteurs de taille adaptée, non coudés sur une longueur suffisante et disposant d’un débit 
d’eaux usées minimum. En fonctionnement, cette solution comporte des contraintes d’exploitation liées à 
l’encrassement des échangeurs par ensablement et formation de biofilm dans le collecteur et à une limitation 
de baisse de la température des eaux usées à 5 K maximum après passage dans l’échangeur pour ne pas 
perturber le process d’épuration en aval. 

Ce système a l’avantage de pouvoir se situer proche des preneurs de chaleur. Couplé à une chaudière et une 
pompe à chaleur, un tel dispositif permet éventuellement d’alimenter un chauffage à distance. 

Cloacothermie dans les stations d’Épuration (STEP) 

Cette solution utilise la chaleur des effluents une fois traités (eaux épurées) et peut être mise en place dans 
l’enceinte de la STEP, en amont du rejet des eaux épurées vers le milieu naturel.  

Elle peut théoriquement autoriser une liaison directe vers la pompe à chaleur et éviter ainsi la présence 
d’échangeur intermédiaire. La récupération de chaleur sur les eaux épurées en sortie de STEP peut être 
réalisée grâce à différents types d’installations et d’échangeurs : échangeurs à plaques, échangeurs 
multitubulaires (faisceau de tubes), échangeurs coaxiaux. 

Cloacothermie dans les stations (ou postes) de relevage 

La solution de récupération de chaleur des eaux usées au niveau des stations de pompage (ou postes de 
relevage) peut être aussi intéressante, car ces stations sont situées en ville et donc proches des preneurs de 
chaleur. Le système utilise une fosse de relevage existante. Une partie des eaux usées est pompée de la fosse 
de la station de pompage avant STEP vers des échangeurs. 
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Cloacothermie au pied de bâtiments ayant une forte consommation d’eau 

Cette solution nécessite obligatoirement une évacuation séparée des eaux grises (dont la chaleur est utilisée) 
et des eaux-vannes. Elle peut permettre l’utilisation de matériel non spécifique aux eaux usées (échangeurs 
standards, PAC …) et nécessite généralement des systèmes sophistiqués de filtrations et d’auto nettoyage des 
échangeurs sur eaux usées. 

Cette solution capte la chaleur des eaux usées directement à la sortie de l’immeuble, grâce à un échangeur de 
chaleur installé dans une fosse dédiée à cette utilisation. 

Les eaux usées arrivent dans une cuve centrale. Le filtre retient les plus grosses particules dans la cuve et une 
pompe déverse quotidiennement les résidus accumulés dans la cuve vers le collecteur. Le niveau d’eau dans la 
fosse est maintenu suffisamment haut pour qu’il y ait déversement du trop-plein dans le tube intermédiaire 
puis vers le collecteur. 

Cette solution se différencie des autres précédemment citées, car son domaine d’application privilégié est la 
production d’eau chaude sanitaire de l’immeuble. L’application au chauffage (et/ou à la climatisation) d’une 
installation de récupération de chaleur en sortie de bâtiments peut également être envisagée avec 
l’intégration au dispositif d’une pompe à chaleur. 

 Avantages et limites des différents systèmes 

Dans les collecteurs Dans les STEP Dans les stations de relevage Au pied des bâtiments 

 Potentiel de puissance entre 
10 KW et 1 MW 

 S’installe dans le réseau 
public 

 Nécessite d’avoir de longues 
conduites droites et un gros 
diamètre 

 Doit vérifier les effets sur le 
fonctionnement du process 
de la STEP (abaissement de la 
T°) 

 Potentiel de puissance 
jusqu’à 20MW 

 Pas de problème de 
refroidissement 

 Risque d’être éloigné des 
preneurs de chaleur 

 Potentiel de puissance 
jusqu’à 2MW 

 Solution indépendante de 
la taille du collecteur 

 Système encore nouveau 
avec peu de retours 
d’expérience 

 Potentiel de puissance 
entre 50KW et 300 KW 

 Solution simple pour 
l’eau chaude sanitaire, 
mais qui ne convient 
pas pour un chauffage à 
distance 

 Solution individuelle, 
pour les bâtiments de 
taille significative 
(hôtel, hôpital, piscine, 
industrie) 

 Potentiel de mobilisation de l’énergie géothermique de cloacothermie sur site 

En l’absence d’étude plus poussée sur l’implantation des stations d’épuration, des postes de relevages et 
débits et températures mis en jeu dans celle-ci, il est difficilement possible de prédire le potentiel 
géothermique cloacothermique du site. Cependant parmi les 4 solutions décrites ci-dessus, une semble la plus 
pertinente : la cloacothermie dans les collecteurs du réseau d’assainissement. 

Comme pour l’énergie géothermique sur nappe phréatique, il faut que la ressource soit relativement 
constante tout au long de l’année. Le seuil de faisabilité est d’environ 15 l/s soit environ 5 000 à 8 000 
habitants (2 500 à 4 000 logements) 

Pour être utilisée, il faut que la ressource en énergie géothermique de cloacothermie soit constante tout au 
long de l’année et relativement importante, ce qui n’est donc envisageable que sur des grands ensembles. 

8.3.4.4- L’énergie bois 

 Définitions 

Il s’agit de l’utilisation du bois en tant que combustible. Il peut s’agir d’une énergie renouvelable si le bois est 
produit par une gestion durable des forêts. 

La combustion de bois comme source d’énergie a un bilan carbone neutre du point de vue des émissions 
atmosphériques, dans la mesure où le bois est exploité comme énergie renouvelable. Ainsi la quantité de CO2 
libérée par la combustion du bois est compensée par la capture d’une même quantité de CO2 pour la 
croissance de l’arbre. Ceci est vrai tant que l’exploitation du bois conduit à une quantité de bois produite au 
moins équivalente à celle consommée. 

 Potentiel de mobilisation de bois sur site 

L’énergie est produite à partir de la valorisation du bois par combustion. Elle est utilisée sous forme de chaleur 
lors de la combustion et est utilisée directement pour produire de la chaleur, ou de la chaleur et de l’électricité 
en cogénération, pour le chauffage et/ou l’eau chaude sanitaire. 

Ce type de combustible peut être utilisé à 3 échelles différentes : 

 Individuelle par bâtiment : poêle à bûches ou à granulés et chaudières à granulés ; 

 Collectif par bâtiment : Chaudières à granulés pour les bâtiments à faible consommation et à 
plaquettes forestières pour les bâtiments à forte consommation ; 

 Collective sur une ZAC : chaufferie centralisée + réseau de chaleur (plaquettes forestières ou déchets 
de bois moins nobles. 

Les éléments constituant une installation collective sont les suivants :  

 Une chaufferie bois pour l’ensemble des bâtiments ; 

 Un réseau de chaleur distribuant l’eau chaude ; 

 Des sous-stations, desservant un ou plusieurs bâtiments, composées d’un échangeur de chaleur. 

 Combustibles 

Les combustibles sont obtenus par la compression de sciure de bois de feuillus et des résineux (sciure 
compressée sans agents de liaison), et se présentent sous la forme de petits cylindres de 6 à 10 mm de 
diamètre et de 10 à 30 mm de longueur. La masse volumique est de l’ordre de 0,7 tonne par m3, ce qui facilite 
le transport et le stockage. Les plaquettes forestières proviennent des forêts, elles sont issues du déchiquetage 
du petit bois et des rémanents. 
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 Ressource « bois » en Île de France  

La ressource en bois mobilisable à court et moyen terme est conséquente en région Ile de France : 

 300 000 tonnes/an de bois de rebut mobilisable en chaufferie bois (déchets d’emballage, déchets de 
chantiers, bois d’élagage et sous-produits de l’industrie du bois) ; 

 230 000 tonnes provenant d’essences d’arbres à croissance rapide (cultures lignocellulosiques), 150 
000 tonnes de bois issu de forêts non exploitées (étude INRA - 1997) ; 

 10 000 tonnes de sous-produits issus de l’exploitation forestière. 

Le potentiel forestier francilien est encore sous-exploité et les principaux bois franciliens sciés le sont dans les 
régions voisines, car l’île de France n’a pas de plates-formes de première transformation.  

Toutefois, le bois francilien ne suffit pas, l’approvisionnement par d’autres régions est incontournable : au vu 
de la demande actuelle d’énergie en île de France, ainsi que la multiplication des bâtiments à rénover ou 
construire, si l’île de France exploite le maximum de ses ressources en bois, elle ne pourra satisfaire que 20 % 
de la demande régionale. 

La région devra nécessairement importer des bois pour la construction, la trituration et l’énergie. La question 
du mode de transport pour l’approvisionnement de ces chaufferies ainsi que la distance à parcourir, donc de 
l’origine de la ressource, est cruciale : faire venir par camions des tonnes de bois de l’autre côté de l’Europe 
pour alimenter les chaufferies de l’île de France ferait perdre d’un côté, en termes d’émissions de gaz à effet 
de serre, ce qui a été gagné de l’autre.  

La filière bois énergie quasi inexistante en île de France tend à se développer sous l’impulsion du Grenelle de 
l’environnement, notamment grâce à des aides publiques conséquentes, mais ne peut se développer 
localement si la filière bois-construction n’est pas organisée conjointement. Le bois énergie doit s’appuyer sur 
des projets de chaufferie bois dans les réseaux de chaleur, nombreux en île de France, permettant ainsi de 
travailler la question des modes d’approvisionnement massifiés. 

Actuellement, les déchets sont la principale source d’énergie bois utilisée en île de France. Ils comprennent les 
bois d’élagage et d’abatage, les composts et les bois en fin de vie. Les plates-formes de compostage des 
déchets verts peuvent actuellement de moins en moins répondre aux appels d’offres d’approvisionnement des 
chaufferies publiques et industrielles. 

Ces chaufferies demandent des approvisionnements importants et réguliers, ce qui n’est pas envisageable 
pour les plates-formes de compostage. A contrario, le faible nombre de petites chaufferies publiques ne 
permet pas de développer la filière. On est face à un double blocage : d’une part la biomasse à usage 
énergétique attend une émergence des contrats d’approvisionnement de petites chaufferies collectives afin 
de développer sa filière, d’autre part, les chaufferies collectives peinent à émerger par manque de 
combustible. 

L'Ile-de-France compte aujourd'hui plus de 70 chaufferies biomasse, en fonctionnement, en construction ou en 
projet. Ces installations, d'une puissance totale cumulée de plus de 240 MW, permettent la production de près 
de 100ktep d'origine renouvelable, se substituant le plus souvent au gaz naturel, au fioul, voire au charbon. 
Ces chaufferies se situent en majorité dans des zones périurbaines ou rurales. Leur taille est très variable ; 50% 
d'entre elles ont une puissance supérieure à 720 kW. 

De nombreux distributeurs et fournisseurs existent à proximité de l’agglomération et peuvent fournir pour des 
besoins individuels : 

 Pour les Bois bûches : 

o Jacky Toulorge à Villetaneuse ; 

o Photeus à Vincennes. 

 Pour les granulés de bois : 

o Caldeo à Nanterre ; 

o GM Transports à Verneuil L’étang. 

La ressource en bois mobilisable à court et moyen terme est conséquente en région Ile de France, mais 
l’approvisionnement complémentaire par d’autres régions est incontournable. 

18.1.2.1.3 La cogénération 

 Définitions 

La cogénération consiste à produire et à utiliser simultanément de l’électricité et de la chaleur à partir d’une 
même énergie primaire et au sein de la même installation. Elle se base sur le fait que la production 
d’électricité (à partir d’un moteur thermique ou d’une turbine) dégage une grande quantité de chaleur 
habituellement inutilisée. La cogénération valorise cette chaleur afin d’atteindre un rendement énergétique 
global pouvant atteindre 85%. 

 
Schéma de fonctionnement d’une cogénération (E3C) 
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Une installation classique obtient un rendement électrique d’environ 35%, tandis que le reste de l’énergie 
(65%) est perdu sous forme de chaleur. Dans un système en cogénération, 30 à 35% de l’énergie primaire est 
transformée en électricité grâce à un alternateur, tandis que 65% se retrouvent sous forme de chaleur, dont 
50 à 55% sont récupérés pour chauffer un circuit d’eau au travers d’un échangeur. Cette eau peut être utilisée 
pour le chauffage des bâtiments, de l’eau chaude sanitaire, ou pour des procédés industriels. L’électricité 
produite sera quant à elle consommée sur place ou revendue sur le réseau électrique public. 

La cogénération permet ainsi d’optimiser la consommation du combustible initial et de réduire les rejets 
de gaz à effet de serre. Toutefois, les installations de cogénération doivent produire au plus près des lieux de 
consommation car la chaleur se transporte mal. 

La cogénération peut être utilisée à grande échelle (installations industrielles, centrales électrothermiques…), 
ainsi qu’à petite échelle : dans le résidentiel, la micro-cogénération peut produire une base de chaleur et 
d’électricité. 

 Principe de fonctionnement 

Lorsqu’on produit de l’électricité à partir d’une centrale thermique, quel que soit le combustible, le rendement 
moyen est généralement de 0,33 (on peut avoir pour des cycles combinés, des rendements supérieurs à 0.5). 
Ce qui signifie que pour une unité d’électricité produite, on rejette 2 unités de chaleur. Cette chaleur, dite 
chaleur fatale, est évacuée généralement par des rivières, lacs… ou plus ponctuellement par des tours 
aéroréfrigérantes. 

On peut avoir des impacts environnementaux non négligeables du fait de ce rejet de cette chaleur dans la 
nature. On aurait la possibilité de gérer autrement cette chaleur rejetée en l’utilisant pour des besoins de 
chauffage ou eau chaude sanitaire par exemple. Cependant, actuellement, on ne sait pas le faire sur les 
centrales électriques, par exemple, car il y a éloignement géographique entre la centrale électrique et le 
besoin de chauffage. 

En effet, d’une manière générale, une centrale se trouve éloignée d’une agglomération ou d’un autre site 
industriel. Cependant, la mise en place d’une gestion décentralisée avec des centrales plus petites et proches 
ou dans l’agglomération, il y a la possibilité de produire de l’électricité et d’utiliser la chaleur pour des besoins 
de chauffage ou sur site industriel par exemple (on appelle cela de la cogénération) ou d’avoir de l’électricité, 
de l’eau chaude sanitaire et de rafraîchissement par un système à sorption (dans ce cas, on parle de 
trigénération)  

De plus, l’utilisation d’une chaudière qui utilise une source à très haute température (température de flamme 
de l’ordre de 1200°C) pour produire de la chaleur à 90°C semble une aberration d’un point de vue 
thermodynamique. Pourquoi ne pas utiliser la chaudière en cogénération ? 

On utilise dans ce cas le potentiel en haute température pour produire de l’électricité et le rejet thermique est 
utilisé en chauffage. On arrive ainsi à un système distribué de chaleur et d’électricité. De manière schématique 
on peut représenter la cogénération (figure 1) en la comparant à un système traditionnel (centrale électrique + 
chaudière). 

On constate que produire la même quantité de chaleur et d’électricité, la différence de consommation de 
combustible peut être de l’ordre de 20 %. Cependant, comment définir les performances d’une cogénération ? 
Pour cela nous étudierons 3 indicateurs ainsi qu’une directive européenne et un décret français. 

 Quelques types de cogénérations 

A titre indicatif, on peut citer 3 types de cogénération : 

 Turbine Vapeur : rendement électrique qui varie entre 10-20 % et le rendement global entre 60-85 %. 
Le domaine d’application est de 0.1 à 10 MWel ; 

 Turbine Gaz : rendement électrique compris entre 25-37 %, rendement global entre 65-90 % et le 
domaine d’application entre 0.1 et 100 MWel ; 

 Moteur à combustion interne : rendement électrique entre 25-43 % et le rendement global 65-90 %. 
La puissance électrique est comprise entre 0.2 et 20 MW. 

La cogénération permet d’optimiser la consommation du combustible initial et de réduire les rejets de gaz à 
effet de serre. Elle peut être utilisée à petite échelle, dans le résidentiel (base de chaleur et d’électricité). 

Il convient de se reporter à la pièce 2 « Description du projet, dont localisation, description des 
caractéristiques physiques, y compris travaux de démolition nécessaires et exigences en matière 
d'utilisation des terres lors des phases de construction et de fonctionnement et estimation des types et 
quantités de résidus et émissions attendus » pour connaitre le détail des énergies effectivement étudiées 
dans le cadre du projet et appréhender celles potentiellement applicables, le cas échéant, sur la ZAC Mantes 
Innovaparc. 
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8.4 SYNTHESE DES ENJEUX RELATIFS AUX ENERGIES RENOUVELABLES 

Les documents régionaux et départementaux ayant une relation avec les enjeux énergétiques et climatiques, 
préconisent le recours à des réseaux de chauffage urbain alimentés par des énergies renouvelables ou de 
récupération. En particulier, les ambitions affichées par le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 
nécessitent une déclinaison volontariste sur chaque territoire à la fois en termes de réduction des 
consommations d’énergie (application stricte de la RT2012 a minima pour le neuf) et en termes d’extension 
des réseaux de chauffage urbain et de déploiement des énergies renouvelables (bois, géothermie, solaire 
thermique et photovoltaïque). Compte tenu des ambitions de développement que la CU GPS&O affiche dans 
le PADD et son PLUi et dans son PCAET, le territoire de la ZAC Mantes Innovaparc apparait propice pour 
étendre le réseau de chauffage urbain du Val Fourré. Cependant, la faisabilité technique semble très 
compliquée (traversée de trois faisceaux ferrés, coût important), et ce raccordement pourrait donc être 
abandonné. Par ailleurs, compte tenu des ambitions de la Région et de la Communauté Urbaine, le bâti 
envisagé mixant activités commerciales et tertiaires, logements et équipements publics serait propice à 
l’installation de production photovoltaïque. 

La zone concernée par le projet d’aménagement de la ZAC Mantes Innovaparc s’étend sur une surface totale 
de 58 hectares, dont un total de bâti existant de 27 000 m² environ. Sur le site, on retrouve un réseau 
électrique ainsi qu’un réseau de distribution de gaz. Un réseau de chauffage urbain existe également à 
proximité : il dessert le quartier du Val Fourré à Mantes-la-Jolie. 

Le grand éolien n’est pas envisageable à moins de 500 mètres des habitations, il ne peut être envisagé sur ce 
type de zone urbaine. L’installation de petit et moyen éolien est possible, mais au vu de la zone défavorable et 
des contraintes énumérées ci-dessus le recours à l’énergie éolienne n’est pas intéressant. 

Le développement de l’énergie solaire est envisageable selon l’orientation des façades de bâtiments et 
l’agencement des constructions entre elles. 

La possibilité d’utilisation des solutions géothermales peut parfois être réduite en milieu fortement urbanisé.  

Pour être utilisée, il faut que la ressource en énergie géothermique de cloacothermie soit constante tout au 
long de l’année et relativement importante, ce qui n’est donc envisageable que sur des grands ensembles. 

La ressource en bois mobilisable à court et moyen terme est conséquente en région Ile de France, mais 
l’approvisionnement complémentaire par d’autres régions est incontournable. 

La cogénération permet d’optimiser la consommation du combustible initial et de réduire les rejets de gaz à 
effet de serre. Elle peut être utilisée à petite échelle, dans le résidentiel (base de chaleur et d’électricité). 

 

 

 

 


